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DECISION TARIFAIRE N°3530 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD "LE VAL FLEURI" - 120787676 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LE VAL FLEURI" (120787676) sise 5, PL DE LA TOUR, 12330, CLAIRVAUX D AVEYRON 

et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION JEAN XXIII (120786116) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1273 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD "LE VAL FLEURI" - 120787676.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 09/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 551 548,93 € au titre de 2021, dont 

86 680,62 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 464 868.31€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 551 548.93 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 122 072.36€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 464 868.31 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 129 295,74 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION JEAN XXIII (120786116) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL  

 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3320 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD ST LAURENT - 120782131 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD ST LAURENT (120782131) sise 0,  , 12310, PALMAS D AVEYRON et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION RESIDENCE SAINT LAURENT (120000310) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1254 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD ST LAURENT - 120782131.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 20/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 669 758.75€ au titre de 2021, dont 

38 728,07 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 631 030.68€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 669 758.75 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 52 585.89€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

631 030.68 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 55 813.23€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION RESIDENCE SAINT LAURENT (120000310) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL  

 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3431 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD "BELLEVUE" - 120782552 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "BELLEVUE" (120782552) sise 0, QUA BALDY, 12300, DECAZEVILLE et gérée par l’entité 

dénommée CCAS DE DECAZEVILLE (120784350) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°638 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD "BELLEVUE" - 120782552.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 09/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 727 968,16 € au titre de 2021, dont 

39 057,48 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 688 910,68 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 716 530.97 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

11 437.19 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 409,22 €. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 437.19 

677 473.49 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 60 664,01 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE DECAZEVILLE (120784350) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL  

 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3327 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD CH DECAZEVILLE - 120782313 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CH DECAZEVILLE (120782313) sise 60, AV PROSPER ALFARIC, 12300, DECAZEVILLE et 

gérée par l’entité dénommée CH PIERRE DELPECH DECAZEVILLE (120780085) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1283 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD CH DECAZEVILLE - 120782313.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 09/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 705 072.57€ au titre de 2021, dont 

116 172,44 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 588 900.13€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 705 072.57 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 132 408.34€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 588 900.13 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 142 089.38€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CH PIERRE DELPECH DECAZEVILLE (120780085) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

   

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3479 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD CHI ESPALION - 120785233 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CHI ESPALION ST LAURENT D'OLT (120785233) sise 0, R SOEUR MARIE CATON, 12500, 

ESPALION et gérée par l’entité dénommée CHI ESPALION ST LAURENT D'OLT (120780101) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1231 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD CHI ESPALION - 120785233.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 19/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 3 114 474,44 € au titre de 2021, dont 

109 183,17 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 005 291.27€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 3 114 474.44 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 250 440.94€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

3 005 291.27 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 259 539,54€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CHI ESPALION ST LAURENT D'OLT (120780101) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Par Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL  

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3516 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD PAUL MOUYSSET - 120786843 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD PAUL MOUYSSET (120786843) sise 2, AV DE DECAZEVILLE, 12300, FIRMI et gérée par 

l’entité dénommée CCAS FIRMI (120786835) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1357 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD PAUL MOUYSSET - 120786843.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 22/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 804 325,86 € au titre de 2021, dont 

129 439,53 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 674 886.33€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 624 818.07 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

34 555.88 

144 951.91 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 139 573.86€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 555.88 

1 495 378.54 

0.00 

144 951.91 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 150 360,49 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CCAS FIRMI (120786835) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3221 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD STE MARIE - 120006069 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/12/2008 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD STE MARIE (120006069) sise 114, RTE DE LA PRADE, 12300, FLAGNAC et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1368 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD STE MARIE - 120006069.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 19/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 883 435.82€ au titre de 2021, dont 102 

897.71€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 780 538.11€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 825 370.42 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

58 065.40 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 148 378.18€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

58 065.40 

1 722 472.71 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 156 952.99€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3542 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD SAINT-DOMINIQUE - 120788179 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SAINT-DOMINIQUE (120788179) sise 0,  , 12160, GRAMOND et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION LE MOUTIER (120788161) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1363 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD SAINT-DOMINIQUE - 120788179.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 22/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 332 206,46 € au titre de 2021, dont 

35 395,34 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 296 811.12€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 332 206.46 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 108 067.59€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 296 811.12 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 017,21 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LE MOUTIER (120788161) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL  

 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3536 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD SAINTE ANNE - 120788005 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SAINTE ANNE (120788005) sise 2, R DE L'AUBE, 12450, LUC LA PRIMAUBE et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION MAISON DE RETRAITE STE ANNE (120782370) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1364 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD SAINTE ANNE - 120788005.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 22/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 855 188,84 € au titre de 2021, dont 

131 723,84 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 723 465.00€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 855 188.84 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 143 622.08€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 723 465.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 154 599.07€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MAISON DE RETRAITE STE ANNE (120782370) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3302 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD STE THERESE - 120780515 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD STE THERESE (120780515) sise 37, CHE DE LA CHAUCHAILLE, 12210, LAGUIOLE et 

gérée par l’entité dénommée A.N.R.A.S. (310788609) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1241 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD STE THERESE - 120780515.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 19/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 274 947,48 € au titre de 2021, dont 

101 262,98 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 173 684,50 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 216 352,37 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

58 595,11 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 97 807,04€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 115 089,39 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

58 595,11 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 245,62 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire A.N.R.A.S. (310788609) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3436 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD  ADRIENNE LUGANS - 120782586 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD  ADRIENNE LUGANS (120782586) sise 8, R GARRIGUES, 12310, LAISSAC SEVERAC L 

EGLISE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION RESIDENCE LES JUMELOUS (120784475) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°575 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD  ADRIENNE LUGANS - 120782586.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 09/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 334 266,64 € au titre de 2021, dont 

42 375,39 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 291 891,25 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 334 266.64 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 107 657,60 €. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 291 891.25 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 188,89 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 

ARS12 - 12-2021-12-07-00081 - Décision-Modif-2021-EHPAD-LAISSAC-Adrienne Lugans 48



 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION RESIDENCE LES JUMELOUS (120784475) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3532 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD "L'OASIS" - 120787924 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "L'OASIS" (120787924) sise 0, AV LAROMIGUIERE, 12300, LIVINHAC LE HAUT et gérée 

par l’entité dénommée CCAS LIVINHAC LE HAUT (120787916) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1275 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD "L'OASIS" - 120787924.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 09/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 094 080,13 € au titre de 2021, dont 

36 593,51 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 057 486,62 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 031 224.88 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

62 855.25 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 88 123.89€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

994 631.37 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

62 855.25 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 91 173,34 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LIVINHAC LE HAUT (120787916) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3527 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD "RESIDENCE LA MONTANIE" - 120787395 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "RESIDENCE LA MONTANIE" (120787395) sise 0,  , 12220, LUGAN et gérée par l’entité 

dénommée CCAS LUGAN (120787981) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1281 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD "RESIDENCE LA MONTANIE" - 120787395.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 09/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 765 722,79 € au titre de 2021, dont 

48 018,62 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 717 704.17€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 742 188.06 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

23 534.73 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 59 808.68€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

694 169.44 

0.00 

23 534.73 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 810,23 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LUGAN (120787981) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3468 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD "LE PAGINET" - 120784566 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LE PAGINET" (120784566) sise 0,  , 12270, LUNAC et gérée par l’entité dénommée CIAS CC 

GRAND VILLEFRANCHOIS (120784657) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1270 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD "LE PAGINET" - 120784566.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 09/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 072 818,70 € au titre de 2021, dont 

63 615,18 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 009 203.52€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 072 818.70 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 100.29€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 009 203.52 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 89 401,56 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CIAS CC GRAND VILLEFRANCHOIS (120784657) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 

ARS12 - 12-2021-12-07-00064 - Décision-Modif-2021-EHPAD-LUNAC-Le Paginet 61



ARS12

12-2021-12-07-00065

Décision-Modif-2021-EHPAD-MARCILLAC-St

Joseph

ARS12 - 12-2021-12-07-00065 - Décision-Modif-2021-EHPAD-MARCILLAC-St Joseph 62



DECISION TARIFAIRE N°3427 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD ST JOSEPH - 120782537 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD ST JOSEPH (120782537) sise 5, R FONCOURIEU, 12330, MARCILLAC VALLON et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION JEAN XXIII (120786116) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1256 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD ST JOSEPH - 120782537.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 20/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 080 489,38 € au titre de 2021, dont 

86 429,35 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 994 060,03 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 080 489,38 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 838,34 €. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

994 060.03 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 040,78 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION JEAN XXIII (120786116) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3336 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD "PARC DE JAUNAC" - 120782339 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "PARC  DE JAUNAC" (120782339) sise 6, R DU PARC DE JAUNAC, 12220, MONTBAZENS 

et gérée par l’entité dénommée CCAS DE MONTBAZENS (120784418) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1280 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD "PARC DE JAUNAC" - 120782339.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 09/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 074 873.31€ au titre de 2021, dont 

63 299,18€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 011 574.13€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 074 873.31 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 297.84€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 011 574.13 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 89 572.78€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE MONTBAZENS (120784418) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ (12000) 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3435 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD LA FONTANELLE - 120782578 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA FONTANELLE (120782578) sise 0,  , 12800, NAUCELLE et gérée par l’entité dénommée 

CIAS DU NAUCELLOIS (120784384) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1238 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD LA FONTANELLE - 120782578.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 19/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 282 244,31 € au titre de 2021, dont 

44 441,26 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 237 803.05€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 282 244.31 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 103 150.25€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 237 803.05 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 853.69€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DU NAUCELLOIS (120784384) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL  

 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3200 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD "LA ROSSIGNOLE" - 120005699 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/06/2009 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "LA ROSSIGNOLE" (120005699) sise 465, R DES EPINETTES, 12850, ONET LE CHATEAU 

et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION "LA ROSSIGNOLE" (120005608) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°633 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD "LA ROSSIGNOLE" - 120005699.  

 

Considérant 

1/3 

ARS12 - 12-2021-12-07-00068 - Décision-Modif-2021-EHPAD-ONET-La-Rossignole 75



DECIDE 

A compter du 09/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 506 006.88€ au titre de 2021, dont 119 

894.67€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 386 112.21€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 454 318.68 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

51 688.20 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 115 509.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

51 688.20 

1 334 424.01 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 500.57€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION "LA ROSSIGNOLE" (120005608) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3340 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD LA RESIDENCE DU LAC - 120782354 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA RESIDENCE DU LAC (120782354) sise 13, CITE DU LAC, 12290, PONT DE SALARS et 

gérée par l’entité dénommée CCAS PONT DE SALARS (120784426) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1239 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD LA RESIDENCE DU LAC - 120782354.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 19/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 840 820.13 € au titre de 2021, dont 

74 672,51 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 766 147.62€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 649 701.83 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

73 333.32 

46 074.52 

71 710.46 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 147 178.97€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

46 074.52 

1 575 029.32 

0.00 

71 710.46 

0.00 

0.00 

73 333.32 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 153 401.68€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CCAS PONT DE SALARS (120784426) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ (12000) 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3499 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD J.B DELFAU - 120785373 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD J.B DELFAU (120785373) sise 64, AV D'ALBI, 12170, REQUISTA et gérée par l’entité 

dénommée CCAS  DE REQUISTA (120785365) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1236 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD J.B DELFAU - 120785373.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 19/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 304 044,89 € au titre de 2021, dont 

59 176,68 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 244 868.21€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 291 344.34 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

12 700.55 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 103 739.02€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 232 167.66 

0.00 

12 700.55 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 108 670.41€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE REQUISTA (120785365) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3370 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD LES ROSIERS - 120782396 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES ROSIERS (120782396) sise 3, AV DE RODEZ, 12390, RIGNAC et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION LES ROSIERS (120000351) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1369 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD LES ROSIERS - 120782396.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 22/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 678 946.88€ au titre de 2021, dont 

100 162,60 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 578 784.28€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 678 946.88 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 131 565.36€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 578 784.28 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 139 912,24 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LES ROSIERS (120000351) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à RODEZ (12000) 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3366 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD "BON ACCUEIL". - 120782362 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "BON ACCUEIL". (120782362) sise 16, R PLANARD, 12000, RODEZ et gérée par l’entité 

dénommée CCAS DE RODEZ (120784343) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1263 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD "BON ACCUEIL". - 120782362.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 09/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 542 125,48 € au titre de 2021, dont 

94 448,49 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 447 676.99€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 419 574.86 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

50 665.75 

71 884.87 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 120 639.75€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

50 665.75 

1 325 126.37 

0.00 

71 884.87 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 128 510.46€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE RODEZ (120784343) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ (12000) 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3526 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD LES PEYRIERES CH RODEZ - 120786967 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES PEYRIERES CH RODEZ (120786967) sise 0,  , 12510, OLEMPS et gérée par l’entité 

dénommée CH DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL (120780044) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1341 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD LES PEYRIERES CH RODEZ - 120786967.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 22/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 3 766 329,93 € au titre de 2021, dont 

195 890,35 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 3 570 439.58€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 3 703 474.68 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

62 855.25 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 297 536,63 €. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

3 507 584.33 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

62 855.25 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 313 860,83 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CH DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL (120780044) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3889 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD COMBAREL - 120782271 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD COMBAREL (120782271) sise 9, PL JEAN PAUL SALVAN, 12000, RODEZ et gérée par 

l’entité dénommée CCAS DE RODEZ (120784343) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°1233 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD COMBAREL - 120782271. 
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DECIDE 

A compter du 19/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 550 548,63 € au titre de 2021, dont 

100 414,07 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 450 134,56 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 550 548,63  

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 120 844,55 €. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 450 134,56  

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 129 212,39 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE RODEZ (120784343) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 
 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3508 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD RESIDENCE JEAN XXIII - 120786140 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RESIDENCE JEAN XXIII (120786140) sise 9, R JEAN XXIII, 12000, RODEZ et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION JEAN XXIII (120786116) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1360 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE JEAN XXIII - 120786140.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 22/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 622 597,53 € au titre de 2021, dont 

103 705,36 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 518 892.17€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 470 172.88 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

56 810.69 

0.00 

95 613.96 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 126 574.35€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 366 467.52 

0.00 

95 613.96 

0.00 

0.00 

56 810.69 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 135 216,46 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION JEAN XXIII (120786116) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3185 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD JULIE CHAUCHARD - 120004726 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD JULIE CHAUCHARD (120004726) sise 17, BD D'ESTOURMEL, 12000, RODEZ et gérée par 

l’entité dénommée CONGRÉGATION DU SAINT COEUR DE MARIE (120004692) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1237 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD JULIE CHAUCHARD - 120004726.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 19/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 778 196.41€ au titre de 2021, dont 9 

762.59€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 768 433.82€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 778 196.41 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 64 036.15€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

768 433.82 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 64 849.70€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CONGRÉGATION DU SAINT COEUR DE MARIE (120004692) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3524 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD LES CLARINES - 120786892 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES CLARINES (120786892) sise 14, AV DURAND DE GROS, 12000, RODEZ et gérée par 

l’entité dénommée UDSMA MUTUALITE FRANCAISE AVEYRON (120784616) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1339 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD LES CLARINES - 120786892.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 22/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 685 011,19 € au titre de 2021, dont 

50 256,31 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 634 754.88€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 685 011.19 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 52 896.24€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

634 754.88 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 57 084,27 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire UDSMA MUTUALITE FRANCAISE AVEYRON (120784616) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3438 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD SAINT AMANS - 120783253 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SAINT AMANS (120783253) sise 25, BD DENYS PUECH, 12000, RODEZ et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION ST AMANS (120000641) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1361 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD SAINT AMANS - 120783253.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 22/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 138 335,66 € au titre de 2021, dont 

5 135,56 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 133 200,10 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 064 931.34 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

73 404.32 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 433,34 €. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

73 404.32 

1 059 795.78 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 861,31 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ST AMANS (120000641) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3337 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD SAINT CYRICE - 120782347 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SAINT CYRICE (120782347) sise 9, PL DU SACRE COEUR, 12000, RODEZ et gérée par 

l’entité dénommée CCAS DE RODEZ (120784343) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1362 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD SAINT CYRICE - 120782347.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 22/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 2 131 405,86 € au titre de 2021, dont 

38 834, 40 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 2 092 571.46€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 969 521.13 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

68 362.04 

22 874.40 

70 648.29 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 174 380.95€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 874.40 

1 930 686.73 

0.00 

70 648.29 

0.00 

0.00 

68 362.04 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 177 617,15 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE RODEZ (120784343) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ (12000) 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3462 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD CH ST GENIEZ D'OLT - 120784095 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CH ST GENIEZ D'OLT (120784095) sise 0, R RIVIE, 12130, SAINT GENIEZ D OLT ET D 

AUBRAC et gérée par l’entité dénommée CH ST GENIEZ D'OLT ET AUBRAC (120780093) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1192 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD CH ST GENIEZ D'OLT - 120784095.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 09/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 2 746 256,11 € au titre de 2021, dont 

150 381,99 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 595 874.12€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 2 674 878.40 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

71 377.71 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 216 322.84€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 524 496.41 

0.00 

71 377.71 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 228 854,68 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CH ST GENIEZ D'OLT ET AUBRAC (120780093) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3482 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD CH SALLES LA SOURCE - 120785258 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CH SALLES LA SOURCE (120785258) sise 0,  COUGOUSSE, 12330, SALLES LA SOURCE 

et gérée par l’entité dénommée CHI VALLON SALLES LA SOURCE (120780481) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1284 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD CH SALLES LA SOURCE - 120785258.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 09/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 2 318 463,47 € au titre de 2021, dont 

153 190,23 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 2 165 273.24€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 2 068 965.66 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

249 497.81 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 180 439.44€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 915 775.43 

249 497.81 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 193 205.29€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CHI VALLON SALLES LA SOURCE (120780481) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3375 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD REPOS ET SANTE - 120782412 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD REPOS ET SANTE (120782412) sise 0,  , 12800, SAUVETERRE DE ROUERGUE et gérée par 

l’entité dénommée ASS REPOS ET SANTE (120000377) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1358 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD REPOS ET SANTE - 120782412.  

 

Considérant 

1/3 

ARS12 - 12-2021-12-07-00091 - Décision-Modif-2021-EHPAD-SAUVETERRE-Repos et Santé 131



DECIDE 

A compter du 22/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 719 761,56 € au titre de 2021, dont 

153 375,73 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 566 385.83€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 719 761.56 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 130 532.15€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 566 385.83 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 143 313,46 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASS REPOS ET SANTE (120000377) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ (12000) 

 

 

 

Article 5 

 Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3474 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD CH ST AFFRIQUE - 120785217 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CH ST AFFRIQUE (120785217) sise 88, AV DR LUCIEN GALTIER, 12400, SAINT 

AFFRIQUE et gérée par l’entité dénommée CH ST AFFRIQUE (120004619) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1285 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD CH ST AFFRIQUE - 120785217.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 09/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 3 240 145.22€ au titre de 2021, dont 

181 606,94 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 3 058 538.28€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 3 240 145.22 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 254 878.19€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

3 058 538.28 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 270 012.10€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CH ST AFFRIQUE (120004619) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

                Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL  

 

 

 

 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3367 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD ST JEAN - 120782388 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD ST JEAN (120782388) sise 0,  , 12460, SAINT AMANS DES COTS et gérée par l’entité 

dénommée ASS BIENFAISANCE DE ST AMANS (120000344) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1257 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD ST JEAN - 120782388.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 20/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 325 944.11€ au titre de 2021, dont 

120 773,15 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 205 170.96€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 119 692.42 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

58 595.11 

76 549.70 

71 106.88 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 100 430.91€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

76 549.70 

998 919.27 

0.00 

71 106.88 

0.00 

0.00 

58 595.11 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 495,34 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASS BIENFAISANCE DE ST AMANS (120000344) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à RODEZ (12000) 

 

 

 

Article 5 

                Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL  

 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3382 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD LES GALETS D'OLT - 120782438 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES GALETS D'OLT (120782438) sise 2, R DE LA PORTE NEUVE, 12500, SAINT COME 

D’OLT et gérée par l’entité dénommée ASS DE LA MAISON DE RETRAITE (120000385) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1240 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD LES GALETS D'OLT - 120782438.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 19/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 409 153,22 € au titre de 2021, dont 

33 694,03 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 375 459,19 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 409 153,22 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 621,60€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 375 459,19 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 429,43 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASS DE LA MAISON DE RETRAITE (120000385) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à RODEZ (12000) 

 

 

 

Article 5 

                Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL  

 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3420 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD LE VAL D'OLT - 120782511 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE VAL D'OLT (120782511) sise 0,  , 12560, SAINT LAURENT D OLT et gérée par l’entité 

dénommée CHI ESPALION ST LAURENT D'OLT (120780101) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1289 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD LE VAL D'OLT - 120782511.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 20/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 654 622,81 € au titre de 2021, dont 

27 343,76 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 627 279,05 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 654 622,81 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 52 273,25 €. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

627 279.05 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 54 551,90 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CHI ESPALION ST LAURENT D'OLT (120780101) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

                Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL  

 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3316 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD RESIDENCE ABBE ROMIEU - 120782123 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RESIDENCE ABBE ROMIEU (120782123) sise 0,  , 12470, SAINT CHELY D AUBRAC et 

gérée par l’entité dénommée FONDATION MAISON DE RETRAITE ST CHELY (120000302) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1359 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE ABBE ROMIEU - 120782123.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 22/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 303 152.04€ au titre de 2021, dont 88 

056.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 215 096.04€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 303 152.04 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 258.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 215 096.04 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 108 596.00€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION MAISON DE RETRAITE ST CHELY (120000302) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

                Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL  

 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3423 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD BON ACCUEIL DE L'ARGENCE - 120782529 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD DE L'ARGENCE (120782529) sise 0,  , 12420, ARGENCES EN AUBRAC et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION DU BON ACCUEIL (120000450) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1234 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD BON ACCUEIL DE L'ARGENCE - 120782529.  

 

Considérant 

1/3 

ARS12 - 12-2021-12-07-00097 - Décision-Modif-2021-EHPAD-STE GENEVIEVE SUR ARGENCE-Bon Accueil en Argence 155



DECIDE 

A compter du 19/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 412 981,42 € au titre de 2021, dont 

82 502,06 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 330 479,36 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 412 981.42 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 110 873,28 €. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 330 479.36 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 748,45 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

2/3 

ARS12 - 12-2021-12-07-00097 - Décision-Modif-2021-EHPAD-STE GENEVIEVE SUR ARGENCE-Bon Accueil en Argence 156



 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION DU BON ACCUEIL (120000450) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

                Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL  

 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3448 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD CH VILLEFRANCHE - 120783303 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CH VILLEFRANCHE SITE CHARTREUSE (120783303) sise 0, R DU BOSQUET, 12200, 

VILLEFRANCHE DE ROUERGUE et gérée par l’entité dénommée CH VILLEFRANCHE DE 

ROUERGUE (120780069) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1191 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD CH VILLEFRANCHE - 120783303.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 18/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 5 175 258.59€ au titre de 2021, dont 

267 560,16 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 4 907 698.43€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 5 175 258.59 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 408 974.87€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

4 907 698.43 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 431 271.55€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CH VILLEFRANCHE DE ROUERGUE (120780069) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

                Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL  

 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3503 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD SAINTE CLAIRE - 120785530 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SAINTE CLAIRE (120785530) sise 14, R DES POTIERS, 12200, VILLEFRANCHE DE 

ROUERGUE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MAISON DE RETRAITE STE CLAIRE 

(120004718) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1365 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD SAINTE CLAIRE - 120785530.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 22/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 477 003,69 € au titre de 2021, dont 

98 741,68 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 378 262.01€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 477 003.69 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 855.17€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 378 262.01 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 123 083,64 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MAISON DE RETRAITE STE CLAIRE (120004718) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

                Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL  

 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3412 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD MARIE VERNIERES - 120782479 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD MARIE VERNIERES (120782479) sise 6, BD DES DOUVES, 12260, VILLENEUVE et gérée 

par l’entité dénommée ASSOCIATION MARIE VERNIERES (120000419) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 10/01/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°1355 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 

2021 de la structure dénommée EHPAD MARIE VERNIERES - 120782479.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 22/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 346 981,33 € au titre de 2021, dont 

101 447,08 € à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 1 245 534,25 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 974 553.29 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

68 360.97 

0.00 

304 067.07 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 103 794,52 €. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

873 106.21 

0.00 

304 067.07 

0.00 

0.00 

68 360.97 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 248,44 €.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MARIE VERNIERES (120000419) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

                Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 et par délégation 

 Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron 

 Benjamin ARNAL  

 

, Le 07/12/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Cabinet du directeur

Arrêté n°                                         du  20 janvier 2022        

Portant subdélégation de signature de Monsieur Joël FRAYSSE, 

directeur départemental des territoires, aux agents placés sous son autorité.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 modifié relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française
et en Nouvelle-Calédonie;

VU l’arrêté préfectoral  du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Monsieur Joël  FRAYSSE,
directeur départemental des territoires ;

VU l’arrêté du  30 décembre 2020 modifié  portant organisation de la direction départementale des
territoires ;

Sur proposition du chef de cabinet du directeur départemental des territoires ;

– A R R E T E -

Article 1   er   

Subdélégation est donnée à Madame Laure VALADE, directrice départementale adjointe des territoires,
à l’effet de signer les actes et correspondances pour lesquels délégation a été conférée par l’arrêté
préfectoral du 24 août 2020 susvisé.
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Section 1

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE GÉNÉRALE

Article 2

Subdélégation à effet de signer les actes et correspondances, pour lesquels délégation a été conférée
dans l’article 2 de l’arrêté du 24 août 2020, est donnée à :

- M. Régis ARMENGAUD, chef du cabinet du directeur.
- Mme Delphine TORRES, cheffe du service « agriculture et développement rural » ;
- Mme Hélène GENAUX cheffe du service « aménagement du territoire urbanisme et logement » ;
- M. Guy BOUSQUET, chef du service « énergie, risques, bâtiment, sécurité » ;
- Mme Céline MARAVAL, cheffe du service « biodiversité, eau et forêt » ;
- M. Daniel RODIER, chef du service d’appui territorial  ;

dans la limite de leurs attributions, pour tous les actes qui relèvent de l’activité de leur service.

Leur est également donnée subdélégation pour les actes de gestion courante des agents placés sous
leur responsabilité, tels que les congés annuels en vue de garantir la continuité du service.

En cas  d’absence ou d’empêchement des  titulaires  des  présentes  subdélégations,  la  délégation de
signature  est  exercée  par  l’adjoint  ou  l’intérimaire  désigné  par  le  directeur  départemental  des
territoires :

- M. Stéphane BOUTONNET, adjoint au chef du service énergie, risques, bâtiment et sécurité ;
- M. Serge BOUTEILLER, adjoint à la cheffe du service biodiversité, eau et forêt :
- M. Jean-Sébastien SCHAAL, chef de service adjoint «agriculture et développement rural» ;
- M. Jean-François AGNEL, chef de service adjoint «aménagement du territoire urbanisme et 

logement» ;
- M. François-Xavier FABRE, adjoint au chef du service d’appui territorial.

Article 3

La délégation conférée à l’article 2 de l’arrêté du 24 août 2020 est subdéléguée à : 

SERVICE AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL

- M. Jean-Sébastien SCHAAL, chef de service adjoint «agriculture et développement rural» ;
- Mme Hélène BELLOC, adjointe à la cheffe de l’unité politique agricole commune
- Mme Julie DALLE,  cheffe de l’unité modernisation et transmission des exploitations ;
- M. Jean-Luc ENJALBERT, chef de l’unité contrôles foncier agricole et mesures conjoncturelles ;
- Mme Céline FABRE, cheffe de l’unité politique agricole commune  ;

pour  les  actes  de gestion courante des  agents  placés  sous leur  responsabilité,  tels  que les  congés
annuels  en  vue  de  garantir  la  continuité  du  service,  pour  les  documents  courants  de  gestion  des
dossiers  (accusés  de réception,  envois  de documents,  demandes  d’avis  ou d’information,  courriers
d’ordre technique ou administratif) et dans les domaines de leurs attributions suivants :

Agent Domaine de délégation

M. Jean-Sébastien SCHAAL Tous les domaines relevant du service

Mme Hélène BELLOC Droits à paiement de base, aides animales, gestion des usagers de 
la PAC, GAEC - aides surfaces

2/7

DDT12 - 12-2022-01-20-00002 - Arrëté portant subdélégation de signature de Monsieur Joël FRAYSSE, directeur départemental des

territoires, aux agents placés sous son autorité 172



Agent Domaine de délégation

Mme Julie DALLE Aides à l’installation et prêts bonifiés – Investissements en agriculture 
(PCAE)

M. Jean-Luc ENJALBERT Coordination des contrôles – Contrôles des structures – Mesures 
conjoncturelles et filières

Mme Céline FABRE Aides aux surfaces - Aides animales, droits à paiement de base, gestion 
des usagers de la PAC, GAEC

SERVICE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, URBANISME ET LOGEMENT

- M.  Jean-François  AGNEL,  chef  de  service  adjoint  «aménagement  du  territoire  urbanisme  et
logement»;

- M. Patrick VIGNON, chef de l’unité habitat logement ;

pour  les  actes  de gestion courante des  agents  placés  sous leur  responsabilité,  tels  que les  congés
annuels  en  vue  de  garantir  la  continuité  du  service,  pour  les  documents  courants  de  gestion  des
dossiers  (accusés  de réception,  envois  de documents,  demandes  d’avis  ou d’information,  courriers
d’ordre technique ou administratif) et dans les domaines de leurs attributions suivants :

Agent Domaine de délégation

M. Jean-François AGNEL Tous les domaines relevant du service

M. Stéphane BLANC Application du droit des sols

M. Patrick VIGNON Parc  public,  lutte  contre  l’habitat  indigne,  commission  de
conciliation des baux d’habitation

En cas  d’absence ou d’empêchement des  titulaires  des  présentes  subdélégations,  la  délégation  de
signature est exercée par l’adjoint ou l’intérimaire, à savoir :

- Mme  Marie-Hélène  VINEL,  adjointe  de  M.  Patrick  VIGNON,  dans  la  limite  des  domaines  de
délégation de ce dernier ;

- M. Stéphane BLANC, responsable du pôle « application du droit des sols », dans la limite des
domaines de délégation  du chef d’unité droit des sols et fiscalité.

SERVICE ENERGIE, RISQUES, BATIMENT, SECURITE

- M. Stéphane BOUTONNET, adjoint au chef du service énergie, risques, bâtiment et sécurité ;
- Mme Stéphanie ROUVELET, cheffe de l’unité prévention des risques,
- Mme Carine RUDELLE, cheffe de l’unité transition énergétique cadre de vie,
- Mme Joëlle SABY, cheffe de l’unité sécurité routière,
- M. Arnaud ANINAT, chef du pôle éducation routière,

pour  les  actes  de gestion courante des  agents  placés  sous leur  responsabilité,  tels  que les  congés
annuels  en  vue  de  garantir  la  continuité  du  service,  pour  les  documents  courants  de  gestion  des
dossiers  (accusés  de réception,  envois  de documents,  demandes  d’avis  ou d’information,  courriers
d’ordre technique ou administratif)  et dans les domaines de leurs attributions suivants :
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Agent Domaine de délégation

M. Stéphane BOUTONNET Tous les domaines relevant du service

Mme Séphanie ROUVELET Prévention des risques

M. Arnaud ANINAT Éducation routière

Mme Joëlle SABY Sécurité routière

Mme Carine RUDELLE Publicité – Politique du paysage et des éco-quartiers – Énergies
renouvelables – Accessibilité – Politique immobilière de l’État

En cas  d’absence ou d’empêchement des  titulaires  des  présentes  subdélégations,  la  délégation  de
signature est exercée par l’adjoint ou l’intérimaire, à savoir :

-  Mme  Karine  CLEMENT  adjointe  de  Mme  Stéphanie  ROUVELET,  sur  les  domaines  relatifs  à  la
prévention des risques naturels ;

- M. Gilbert PORTAL adjoint de Mme Carine RUDELLE, dans la limite des domaines de délégation de
cette dernière.

SERVICE BIODIVERSITE EAU ET FORET

- M. Serge BOUTEILLER, adjoint à la cheffe du service biodiversité, eau et forêt ;
- M. Eric BARTHEZ, chef de l’unité milieux naturels, biodiversité et forêt ;
- M. Joël GOUTTE, chef de l’unité gouvernance et police de l’eau.

pour  les  actes  de gestion courante des  agents  placés  sous leur  responsabilité,  tels  que les  congés
annuels  en  vue  de  garantir  la  continuité  du  service,  pour  les  documents  courants  de  gestion  des
dossiers  (accusés  de réception,  envois  de documents,  demandes  d’avis  ou d’information,  courriers
d’ordre technique ou administratif)  et dans les domaines de leurs attributions suivants :

Agent Domaine de délégation

M. Serge BOUTEILLER Tous les domaines relevant du service

M. Eric BARTHEZ Natura  2000,  biodiversité,  chasse,  faune  sauvage,  pêche,
manifestations  sportives,  aménagement  foncier,  grands
canidés, protection et gestion durable de la forêt, aides à la
propriété forestière

M. Joël GOUTTE Police de l’eau -  Police  de la  navigation – Gestion du Domaine
Public Fluvial (DPF)

En cas  d’absence ou d’empêchement des  titulaires  des  présentes  subdélégations,  la  délégation  de
signature est exercée par l’adjoint ou l’intérimaire, à savoir 

- M.  Joseph  GAGNEUX,  adjoint  de  M.  Eric  BARTHEZ,  sur  les  domaines  relatifs  à  Natura  2000,
biodiversité, chasse, faune sauvage, pêche, manifestations sportives, aménagement foncier, grands
canidés, protection et gestion durable de la forêt, aides à la propriété forestière,

- Mme Christine CARRARA, adjointe de M. Joël GOUTTE, dans la limite des domaines de délégation
de ce dernier.

SERVICE D’APPUI TERRITORIAL

- M François Xavier FABRE, adjoint au chef du service d’appui territorial,
- M. Nicolas FLOUEST, chef de la Délégation Territoriale Centre-Nord à Espalion,
- M Joël MARVEZY, Chef de la Délégation Territoriale Ouest, à Villefranche-de-Rouergue,

4/7

DDT12 - 12-2022-01-20-00002 - Arrëté portant subdélégation de signature de Monsieur Joël FRAYSSE, directeur départemental des

territoires, aux agents placés sous son autorité 174



pour les actes  de gestion courante des agents  placés sous leur  responsabilité,  tels  que les congés
annuels  en vue de garantir  la  continuité  du service,  pour  les  documents  courants  de gestion des
dossiers  (accusés de réception,  envois  de documents,  demandes d’avis  ou d’information,  courriers
d’ordre technique ou administratif)  et dans les domaines de leurs attributions suivants :

Agent Domaine de délégation

M François Xavier FABRE  Tous les domaines relevant du service

M. Nicolas FLOUEST Dans les limites prévues par l’arrêté du 24 août 2020 et de leurs
attributions,  en ce qui  concerne les  domaines  relevant  de leur
délégation territoriale.

M Joël MARVEZY

En cas  d’absence ou d’empêchement des  titulaires  des  présentes  subdélégations,  la  délégation  de
signature est exercée par M. Daniel COSTES, adjoint de M. Joël MARVEZY, pour les domaines relevant
de la délégation territoriale Ouest.

Article 4

Les cadres de permanence désignés ci-dessous sont autorisés à signer tout acte nécessaire dans le
domaine des transports et de la circulation :

- Mme Delphine TORRES, cheffe du service agriculture et développement rural ;
- M. Jean-Sébastien SCHAAL,  chef de service adjoint «agriculture et développement rural» ;
- Mme Celine MARAVAL, cheffe du service biodiversité, eau et forêt ;
- M. Serge BOUTEILLER, adjoint à la cheffe du service biodiversité, eau et forêt ;
- M. Guy BOUSQUET, chef du service énergie, risques, bâtiment  sécurité ;
- M. Stéphane BOUTONNET, adjoint au chef du service énergie, risques, bâtiment et sécurité ;
- Mme Hélène GENAUX, cheffe du service aménagement du territoire, urbanisme et logement ;
- M.  Jean-François  AGNEL,  chef  de  service  adjoint  «aménagement  du  territoire  urbanisme et

logement» ;
- M. Régis ARMENGAUD, chef du cabinet du directeur ;
- M. Daniel RODIER, chef du service d’appui territorial ;
- M. François-Xavier FABRE, adjoint au chef service d’appui territorial.
- M. Joël MARVEZY, chef de la délégation territoriale Ouest, à Villefranche-de-Rouergue ;
- M. Daniel COSTES, adjoint au chef de la délégation territoriale Ouest  ;
- M. Nicolas FLOUEST, chef de la délégation territoriale Centre-Nord à Espalion ;

Section 2

PERSONNES REPRÉSENTANT LE POUVOIR ADJUDICATEUR

Article    5  

M. Joël FRAYSSE, directeur départemental des territoires, subdélègue la compétence pour exercer la
fonction de représentant de pouvoir adjudicateur définie à la section 2 de l’arrêté du 24 août 2020 à M.
Guy BOUSQUET, chef du service énergie, risques, bâtiment et sécurité.

Article 6

Subdélégation  de  signature  est  donnée en  matière  de  commande aux  agents  mentionnés  dans  la
présente section pour les montants des références a, b ou c, lorsqu’il en est fait explicitement mention :

a : 90 000€ H.T
b : 10 000€ H.T
c :  1 000 € H.T

5/7

DDT12 - 12-2022-01-20-00002 - Arrëté portant subdélégation de signature de Monsieur Joël FRAYSSE, directeur départemental des

territoires, aux agents placés sous son autorité 175



Article 7

Subdélégation  est  donnée  aux  agents  suivants,  de  signer  les  commandes  donnant  lieu  à  un  prix
inférieur  au  montant  indiqué  à  l’article  7  du  présent  arrêté  pour  les  programmes  relevant  de  la
compétence de leur  service et  dans les  limites  de leurs  attributions et  constater  le  service fait,  à
l’exception des programmes 215, 217, 354 et 723.

Prénom – Nom Fonctions / affectation
Référence
du montant

M. Guy BOUSQUET Chef du service énergie, risques, bâtiment et sécurité b

M. Stéphane BOUTONNET
Adjoint au chef du service énergie, risques, bâtiment et 
sécurité b

M. Arnaud ANINAT Délégué au permis de conduire et à la sécurité routière, 
chargé des départements de l’Aveyron et du Tarn

c

Mme Joëlle SABY Cheffe de l’unité sécurité routière b

Mme Stéphanie ROUVELET Cheffe de l’unité prévention des risques b

Mme Hélène GENAUX Cheffe du service aménagement du territoire, urbanisme
et logement 

b

M. Jean-François AGNEL Chef de service adjoint «aménagement du
territoire urbanisme et logement»

b

Mme Celine MARAVAL Cheffe du service eau biodiversité et forêt b

M. Serge BOUTEILLER Adjoint à la cheffe du service eau biodiversité et forêt b

Mme Delphine TORRES Cheffe du service agriculture et développement rural b

M. Jean-Sebastien SCHAAL Chef de service adjoint «agriculture et développement 
rural»

b

M. Daniel RODIER Chef du service d’appui territorial b

M. François-Xavier FABRE Adjoint au chef de service d’appui territorial b

Article 8      :  

Subdélégation  est  donnée  aux  agents  suivants  de  signer  les  commandes  donnant  lieu  à  un  prix
inférieur au montant indiqué à l’article 7 du présent arrêté pour les programmes 215, 217, 354 et 723 et
constater le service fait.

Prénom – Nom Affectation
Référence
du montant

M. Régis ARMENGAUD Chef du cabinet du directeur b

Mme Corinne DOULS
Service aménagement du territoire, urbanisme 
et logement c

Mme Véronique SAVY Service aménagement du territoire, urbanisme 
et logement

c
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Prénom – Nom Affectation
Référence
du montant

Mme Christine BOUDES Service biodiversité, eau et forêt c

Mme Pascale LACOMBE Service biodiversité, eau et forêt c

Mme Bernadette DENOIT Service énergie, risques,bâtiment, sécurité c

Mme Rosine ARNAL Service agriculture et développement rural c

Mme Agnès ESCASSUT Secrétariat de direction c

M. Christophe MAJOREL
Service d'appui territorial - Délégation 
Territoriale Centre-Nord c

Mme Danièle DELAGNES Service d'appui territorial - Délégation 
Territoriale Ouest

c 

Section 3

DISPOSITIONS COMMUNES

Article 9 :

L’arrêté de subdélégation du 21 octobre 2021 est abrogé. 

Article 10 :

Une copie de la présente décision sera adressée :

- à Mme la Préfète ;

- à M. le Directeur régional des finances publiques ;

-  aux intéressés.

Article 11 :

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des territoires sont chargés de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 20 janvier 2022

Le Directeur Départemental des 
Territoires

Joël FRAYSSE
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Cabinet du directeur

Arrêté n°                                             du 20 janvier 2022       

Portant subdélégation de signature de Monsieur Joël FRAYSSE, directeur départemental des territoires, en
qualité de responsable d’unité opérationnelle, aux agents placés sous son autorité.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le  décret  n°  2008-158  du 22 février  2008 relatif  à  la  suppléance des  préfets  de  région  et  à  la
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française
et en Nouvelle-Calédonie ;

VU l’arrêté du 24 août 2020 modifié donnant  délégation de signature  à  M. Joël  FRAYSSE, directeur
départemental des territoires de l’Aveyron, en qualité d’ordonnateur secondaire délégué ;

VU l’arrêté  du 30 décembre 2020 modifié portant organisation de la direction départementale des
territoires ;

Sur proposition du chef de cabinet du directeur départemental des territoires ;

– A R R E T E -

Article 1   e  

Subdélégation est donnée à Mme Laure VALADE, directrice ajointe de la  direction départementale des
territoires,  pour  procéder  à  l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  de  l’État
imputées sur les missions et programmes prévus à l’article 1er de l’arrêté du 24 août 2020 modifié.

Article 2 

Subdélégation est donnée pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses
de l’État, aux chefs de service et aux adjoints aux chefs de service suivants : 

- Mme Hélène GENAUX, cheffe du service aménagement du territoire urbanisme et logement,
pour les recettes et les dépenses de l’État imputées sur les missions et programmes des BOP 135
et 362 ;

- M.  Jean-François  AGNEL,  chef  de  service  adjoint  «aménagement  du  territoire  urbanisme et
logement», pour les recettes et les dépenses de l’État imputées sur les missions et programmes
des BOP 135 et 362 ;

Direction Départementale des Territoires
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- Mme Céline MARAVAL,  cheffe du service biodiversité,  eau et forêt,  pour les  recettes et  les
dépenses de l’État imputées sur les missions et programmes des BOP 113 et 149 ;

- M. Serge BOUTEILLER, adjoint à la cheffe du service biodiversité, eau et forêt, pour les recettes
et les dépenses de l’État imputées sur les missions et programmes des BOP 113 et 149;

- Mme Delphine TORRES, cheffe du service agriculture et développement rural, pour les recettes
et les dépenses de l’État imputées sur les missions et programmes des BOP 154 et 149 ;

- M. Jean-Sébastien SCHAAL, chef de service adjoint «agriculture et développement rural», pour
les recettes et les dépenses de l’État imputées sur les missions et programmes des BOP 154 et
149 ;

- M. Guy BOUSQUET, chef du service énergie, risques, bâtiment et sécurité, pour les recettes et les
dépenses de l’État imputées sur les missions et programmes des BOP 135, 181, 203, 207 et 723
ainsi  que pour l'ensemble des actes comptables qui concernent le  Fonds de Prévention des
Risques Naturels Majeurs. ;

- M. Stéphane BOUTONNET, adjoint au  chef du service énergie,  risques,  bâtiment et sécurité,
pour les recettes et les dépenses de l’État imputées sur les missions et programmes du BOP 135,
du BOP 181,  du  BOP 203,  du  BOP 207  et  du BOP 723 ainsi  que  pour  l'ensemble  des  actes
comptables qui concernent le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs ;

- M. Daniel RODIER, chef du service d’appui territorial pour les recettes et les dépenses de l’État
imputées sur les missions et programmes des BOP 135 et 181 et pour les recettes et les dépenses
de l’État liées à la gestion du domaine public fluvial imputées sur les missions et programmes du
BOP 113 ;

- M. François-Xavier FABRE, adjoint au chef du service d’appui territorial pour les recettes et les
dépenses de l’État imputées sur les missions et programmes des BOP 135 et 181.

- M Joël MARVEZY, Chef de la Délégation Territoriale Ouest, à Villefranche-de-Rouergue, pour les
recettes et les dépenses de l’État liées à la gestion du domaine public fluvial imputées sur les
missions et programmes du BOP 113. 

Article 3

Subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer les actes référencés à l’article 1 de l’arrêté du
24 août 2020 modifié, aux agents suivants dans la limite de leurs attributions, :

Pour le service agriculture et développement rural :

- Mme Céline FABRE, cheffe de l’unité politique agricole commune ;

- Mme Hélène BELLOC, adjointe à la cheffe d’unité politique agricole commune;

- Mme Julie DALLE, cheffe de l’unité modernisation et transmission des exploitations ;

- M. Jean-Luc ENJALBERT, chef de l'unité contrôles, foncier agricole et mesures conjoncturelles.

Pour le service énergie, risques, bâtiment, sécurité :

- Mme Joëlle SABY, cheffe de l’unité sécurité routière ;

- Mme Stéphanie ALBENQUE, coordinatrice départementale de la sécurité routière.

Pour le service aménagement  du territoire, urbanisme et logement,  M. Patrick VIGNON, chef de
l’unité habitat logement.
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Article 4 

Habilitation est donnée à M. Patrick VIGNON, Mme Véronique SAVY et à M. Nathan SELTZ à l'effet de
valider les formulaires GALION.

Habilitation est donnée à Mme Véronique SAVY à l'effet d'assurer les missions de gestionnaire valideur
de  crédits  tel  que  le  profil  est  décrit  dans  l'application  de  gestion  des  missions  et  des  frais  de
déplacement CHORUS Déplacements Temporaires.

Article 5

L’arrêté de subdélégation du 24 novembre 2021 est abrogé. 

Article 6

Une copie de la présente décision sera adressée à la préfète de l'Aveyron et au directeur régional des
finances publiques, ainsi qu’aux intéressés.

Article 7

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des territoires sont chargés de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 20 janvier 2022

Le Directeur Départemental des 
Territoires

Joël FRAYSSE
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Cabinet du directeur

Décision de délégation de signature aux agents de la Direction Départementale des
Territoires de l'Aveyron en matière de fiscalité de l'urbanisme

LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES TERRITOIRES
DE L'AVEYRON 

Vu le livre des procédures fiscales, notamment son article L. 255-A ; 
Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L. 524-1 et suivants relatifs à la détermination de
l’assiette et la liquidation de la redevance d’archéologie préventive ; 
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 331-1 et suivants relatifs à la détermination de
l’assiette et la liquidation de la taxe d’aménagement et du versement pour sous densité ; 
Vu les articles R331-19 à R331-22 du code de l’urbanisme relatifs à la liquidation et à la détermination du
versement résultant du dépassement du plafond légal de densité ; 
Vu notamment l’article R. 620-1 du code de l’urbanisme qui autorise le directeur départemental des
territoires  à  déléguer  sa  signature  en  ce  qui  concerne  les  matières  relevant  en  propre  de  ses
attributions; 
Vu l’arrêté du premier ministre et du ministre de l'intérieur du 17 avril 2020 nommant Monsieur Joël
FRAYSSE Directeur départemental des territoires de l’Aveyron ;

D E C I D E
Article 1er

Délégation de signature est donnée à  :
• Mme Laure VALADE, directrice adjointe de la direction départementale des territoires
• Mme Hélène GENAUX, cheffe du service aménagement du territoire, urbanisme et logement,
• M.  Jean-François  AGNEL,  chef  de  service  adjoint  «aménagement  du  territoire  urbanisme et

logement»,

à effet de signer les actes, décisions et documents de toute nature en matière de détermination de
l’assiette et de liquidation, dont notamment : 

• de la taxe d’aménagement, 
• du versement pour sous densité,  
• de la redevance d’archéologie préventive, 
• des avis d'admission en non valeur.
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Article 2ième

La décision de délégation de signature aux agents de la Direction Départementale des Territoires de
l'Aveyron en matière de fiscalité de l'urbanisme en date du 19 mai 2020 est abrogée à la date en vigueur
du présent arrêté.

Article 3ième

La présente décision prendra effet dès sa parution au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l'Aveyron.

Rodez, le 20 janvier 2022

Le Directeur Départemental des Territoires 

     

     Joël FRAYSSE

2/2
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté du n°                                               du 21 janvier 2022

Objet : Modification des statuts de la communauté de communes Pays Ségali
Communauté (changement de siège social).

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.1617-1 et suivants ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU l’arrêté préfectoral n° 12–2016-11-02-004 du 02 novembre 2016 modifié portant fusion des communautés
de communes du pays Baraquevillois et  du Naucellois avec extension aux communes de Calmont,
Cassagnes-Begonhes et Sainte-Juliette-sur-Viaur ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 12–2016-12-22-001 du 22 décembre 2016  portant modification de l’arrêté du 2
novembre 2016 portant fusion des communautés de communes du pays Baraquevillois et du Naucellois
avec extension aux communes de Calmont, Cassagnes-Begonhes et Sainte-Juliette-sur-Viaur ;

VU l’arrêté préfectoral n° 12–2017-12-15-002 du 15 décembre 2017 portant modification des statuts de la
communauté de communes Pays Ségali ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2019-02-11-004  du  11  février  2019  portant  modification  des  statuts  de la
communauté de communes Pays Ségali ;

VU la délibération du conseil de la communauté de communes  Pays Ségali  Communauté en date du 21
octobre 2021 modifiant l’adresse du siège de la communauté de communes ;

VU la délibération du conseil municipal de :

- Baraqueville du 13 décembre 2021

- Boussac du 5 novembre 2021

- Cabanès du 15 novembre 2021

- Calmont du 26 octobre 2021

- Camboulazet du 15 novembre 2021

- Camjac du 22 octobre 2021

- Cassagnes-Begonhès du 14 décembre 2021

- Castanet du 3 novembre 2021

- Castelmary du 25 octobre 2021

- Centrès du 25 novembre 2021

- Colombiès du 18 décembre 2021

- Crespin du 25 octobre 2021
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- Gramond du 26 novembre 2021

- Manhac du 26 novembre 2021

- Moyrazès du 2 novembre 2021

- Naucelle du 25 novembre 2021

- Pradinas du 29 octobre 2021

- Quins du 29 novembre 2021

- Sainte-Juliette-sur-Viaur du 15 décembre 2021

- Saint-Just-sur-Viaur du 23 décembre 2021

- Sauveterre-de-Rouergue du 28 octobre 2021

- Tauriac-de-Naucelle du 20 octobre 2021

approuvant la modification des statuts de la communauté de communes Pays Ségali Communauté ;

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture ;

- A R R E T E -

Article 1 : A compter du 1er février 2022, l'article 2 de l'arrêté préfectoral n°12-2016-11-02-004 du 2 novembre
2016 modifié portant fusion des communautés de communes du pays Baraquevillois et du Naucellois
avec extension aux communes de Calmont,  Cassagnes-Begonhes et  Sainte-Juliette-sur-Viaur est
modifié ainsi qu'il suit :

« La communauté de communes est dénommée : « Pays Ségali Communauté ».
Son siège est fixé 100, place René Cassin, 12160 Baraqueville.
La communauté de communes est constituée pour une durée illimité. »

Article 2      : La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Villefranche de Rouergue, la présidente de
la  communauté  de  communes  de  Pays  Ségali  Communauté  et  les  maires  des  communes
concernées sont chargés, chacun en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté dont il sera
fait mention au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 21 janvier 2022

Pour la Préfète et par délégation,
La Secrétaire Générale

Isabelle KNOWLES
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                     du 20 janvier 2022

Objet : Arrêté portant adhésion de la commune de Saint-Izaire au Syndicat Mixte
des Eaux du Lévézou-Ségala.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

LA PRÉFÈTE DU TARN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

LA PRÉFÈTE DU TARN-ET-GARONNE
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième partie, ,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions,

VU l'arrêté préfectoral du 6 mars 1964 autorisant la constitution du syndicat intercommunal d'alimentation en
eau potable (SIAEP) du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 72-1729 du 20 juillet 1972 portant adhésion de la commune de Monteils au SIAEP
du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 74-1226 du 2 mai 1974 portant adhésion de la commune de Rieupeyroux au SIAEP
du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral  n° 74-1627 du 11 juin 1974 portant  adhésion de la commune d'Auriac-Lagast  au
SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 81-3786 du 28 octobre 1981 portant adhésion de la commune de Prévinquières au
SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 82-1212 du 6 mai 1982 portant adhésion de la commune d'Alrance au SIAEP du
Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 84-1033 du 19 avril 1984 portant adhésion de la commune d'Agen d'Aveyron au
SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 85-3408 du 26 décembre 1985 portant adhésion de la commune de La Capelle-
Bleys au SIAEP du Ségala,
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VU l'arrêté préfectoral n° 87-2801 du 24 septembre 1987 portant adhésion de la commune de Canet-de-Salars
au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 90-0183 du 30 janvier 1990 portant adhésion de la commune de Prades-de-Salars au
SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 90-0754 bis du 6 avril 1990 portant adhésion de la commune de Salles-Curan au SIAEP
du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 2001-1593 du 6 août 2001 portant adhésion de la commune de Montjaux au SIAEP du
Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 2002-1439 du 15 juillet 2002 portant adhésion de la commune de Villefranche-de-Panat
au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 2004-113-16 du 22 avril 2004 portant adhésion des communes de Arques, Boussac,
Ségur et Le Vibal au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 2007-331-3 du 27 novembre 2007 portant adhésion de la commune d'Ayssènes au
SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté inter-préfectoral n° 2012-087-0001 du 27 mars 2012 portant adhésion de la commune de Laguépie
(Tarn et Garonne) au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté inter-préfectoral n° 2012-125-0017 du 4 mai 2012 portant adhésion de la commune de Vezins-de-
Lévezou au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté inter-préfectoral n° 2012-177-0001 du 25 juin 2012 portant adhésion de la commune de Saint-Martin-
Laguépie (Tarn) au SIAEP du Ségala,

VU l’arrêté inter-préfectoral n°12-2016-12-27-004 du 27 décembre 2016 portant transformation du SIAEP du
Ségala en syndicat mixte,

VU l'arrêté inter-préfectoral n°12-2017-03-07-004 du 14 mars 2017 portant adhésion de la commune de Le Riols
(Tarn) au syndicat mixte d'alimentation en eau potable (SMAEP) du Ségala,

VU l'arrêté inter-préfectoral n°12-2017-12-14-004 du 14 décembre 2017 portant adhésion du SIVU de Ginals-
Castanet-Verfeil sur Seye au syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala,

VU l'arrêté inter-préfectoral n°12-2018-10-08-001 du 8 octobre 2018 portant extension du périmètre du syndicat
mixte des Eaux du Lévézou Ségala,

VU l’arrêté préfectoral n°12-2018-12-03-001 du 3 décembre 2018 portant dissolution du SIAEP du plateau des
Costes-Gozon,

VU l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2018 portant dissolution du SIAEP de Laparrouquial Saint-Marcel-Campes,

VU l’arrêté  inter-préfectoral  du 28 décembre  2018 portant  représentation-substitution de la  communauté de
communes  du  Carmausin-Ségala  en  lieu  et  place  des  communes  de  Montirat,  Saint-Christophe  et
Jouqueviel au syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala,

VU l’arrêté inter-préfectoral n°12-2019-11-22-002 du 22 novembre 2019 portant extension du périmètre syndicat
mixte des Eaux du Lévézou Ségala,

VU l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2019 portant dissolution du SIAEP de la Vallée du Cérou,

VU l’arrêté  inter-préfectoral  du  20  décembre  2019  portant  représentation-substitution  de  la  communauté
d’agglomération Gaillac-Graulhet en lieu et place de la commune de Tonnac au syndicat mixte des Eaux du
Lévézou Ségala,

VU l’arrêté inter-préfectoral n°12-2020-08-11-009 du 11 août 2020 constatant la modification du périmètre du
Syndicat mixte des Eaux du Lévézou-Ségala,
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VU l’arrêté inter-préfectoral n°12-2021- 04-22-00005 du 22 avril 2021 constatant la modification des statuts du
Syndicat mixte des Eaux du Lévézou-Ségala,

VU l’arrêté  inter-préfectoral  n°12-2021-06-07-00002  du  7  juin  2021  portant  adhésion  des  communes  de
Durenque et de Roussayrolles au Syndicat mixte des Eaux du Lévézou-Ségala,

VU  la délibébration du conseil municipal de la commune de Saint-Izaire en date du 11 mai 2021 demandant
l'adhésion au Syndicat mixte des eaux du Lévézou-Ségala,

VU la délibération du conseil syndical du Syndicat mixte des eaux du Lévézou-Ségala du 13 septembre 2021
approuvant l'adhésion de la commune de Saint-Izaire au syndicat,

VU la délibération du conseil municipal de :

- Alrance du 19 novembre 2021

- Arvieu du 11 octobre 2021

- Auriac-Lagast du 28 octobre 2021

- Ayssènes du 2 décembre 2021

- Baraqueville du 27 septembre 2021

- Bas Ségala du 30 novembre 2021

- Bor-et-Bar du 26 octobre 2021

- Boussac du 8 octobre 2021

- Broquiès du 15 novembre 2021

- Calmont du 26 octobre 2021

- Camboulazet du 18 octobre 2021

- Camjac du 22 octobre 2021

- Cassagnes-Bégonhès du 25 octobre 2021

- Castelnau-Pégayrols du 26 octobre 2021

- Centrès du 19 octobre 2021

- Colombiès du 28 octobre 2021

- Gramond du 8 octobre 2021

- La Fouillade du 8 octobre 2021

- La Selve du 24 septembre 2021

- Les Costes-Gozon du 29 octobre 2021

- Lunac du 7 octobre 2021

- Manhac du 1er octobre 2021

- Meljac du 8 octobre 2021

- Monteils du 11 octobre 2021

- Montjaux du 26 octobre 2021

- Morlhon-le-Haut du 12 octobre 2021

- Moyrazès du 27 septembre 2021

- Najac du 19 novembre 2021

- Prévinquières du 28 septembre 2021

- Quins du 29 novembre 2021

- Rieupeyroux du 4 octobre 2021

- Rullac-Saint-Cirq du 19 novembre 2021

- Saint-Affrique du 21 octobre 2021
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- Saint-André-de-Najac du 7 octobre 2021

- Saint-Beauzély du 4 novembre 2021

- Saint-Just-Sur-Viaur du 18 octobre 2021

- Saint-Rome-de-Tarn du 13 octobre 2021

- Salles-Curan du 10 décembre 2021

- Sanvensa du 2 novembre 2021

- Ségur du 1er octobre 2021

- Vézins-de-Lévézou du 3 novembre 2021

- Villefranche-de-Panat du 6 octobre 2021

- Villefranche-de-Rouergue du 15 novembre 2021

- Bournazel du 20 octobre 2021

- Cordes-sur-Ciel du 14 octobre 2021

- Labarthe-Bleys du 19 novembre 2021

- Lacapelle-Ségalar du 8 novembre 2021

- Lapparrouquial du 24 septembre 2021

- Le Riols du 18 novembre 2021

- Les Cabannes du 4 octobre 2021

- Mouzieys-Panens du 15 octobre 2021

- Saint-Martin-Laguépie du 9 novembre 2021

- Vindrac-Alayrac du 4 octobre 2021

approuvant l'adhésion de la commune de Saint-Izaire au syndicat,

VU les délibérations des conseils communautaires de

- la communauté d'agglomération Rodez Agglomération du 2 novembre 2021

- la communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet Agglomération du 18 octobre 2021

- la communauté de communes Carmausin-Ségala du 28 octobre 2021

- la communauté de communes du Pays de Salars du 3 novembre 2021

approuvant l'adhésion de la commune de Saint-Izaire au syndicat,

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises,

Sur proposition des Secrétaires Généraux des Préfectures de l'Aveyron, du Tarn et du Tarn-et-Garonne,

- A R R E T E N T -

Article 1 : La commune de Saint-Izaire est autorisée à adhérer au syndicat mixte des Eaux du Lévézou-Ségala.

Article 2 : L'article 2 de l'arrêté préfectoral du 6 mars 1954 portant constitution du syndicat d'alimentation en eau
potable du Ségala est ainsi modifié :

Le syndicat est constitué de 64 communes, 3 communautés de communes et 2 communautés d'agglomération :
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Communes :
Alrance, Arvieu, Auriac-Lagast, Ayssènes, Baraqueville, Bas Ségala, Bor-et-Bar, Boussac, Broquiès, Calmont,
Camboulazet,  Camjac,  Canet-de-Salars,  Cassagnes-Bégonhès,  Castanet,  Castelnau-Pégayrols,  Centrès,
Colombiès, Durenque, Gramond, La Capelle-Bleys, La Fouillade, La Selve, Les Costes-Gozon, Lescure-Jaoul,
Le Truel, Lunac, Manhac, Meljac, Monteils, Montjaux, Morlhon-le-Haut, Moyrazès, Najac, Prévinquières, Quins,
Rieupeyroux,  Rullac-Saint-Cirq,  Saint-Affrique,  Saint-André-de-Najac,  Saint-Beauzély,  Saint-Izaire,  Sainte-
Juliette-sur-Viaur,  Saint-Just-Sur-Viaur,  Saint-Rome-de-Cernon, Saint-Rome-de-Tarn,  Salles-Curan,  Sanvensa,
Ségur,  Vézins-de-Lévézou,  Villefranche-de-Panat,  Villefranche-de-Rouergue,  Bournazel  (81),  Cordes-sur-Ciel
(81),  Labarthe-Bleys  (81),  Lacapelle-Ségalar  (81),  Laparrouquial  (81),  Le  Riols  (81),  Les  Cabannes  (81),
Mouzieys-Panens  (81),  Roussayrolles  (81),  Saint-Marcel-Campes  (81),  Saint-Martin-Laguépie  (81),  Vindrac-
Alayrac (81).

Communautés de communes : 
- communauté de communes du Pays de Salars (par substitution aux communes d'Agen d'Aveyron, Arques,
Flavin, Le Vibal, Pont de Salars, Prades de Salars, Salmiech, Trémouilles),
-  communauté de communes Quercy Rouergue et Gorges de l'Aveyron (par substitution aux communes de
Castanet, Ginals, Laguépie, Verfeil sur Seye),
- communauté de communes Carmausin Ségala (par substitution aux communes de Jouqueviel, Montirat, Saint
Christophe).

Communautés d'agglomération :
- communauté d'agglomération Rodez Agglomération (par substitution à la commune de Sainte Radegonde),
- communauté d'agglomération Gaillac Graulhet Agglomération (par substitution à la commune de Tonnac).

Article 3      : Les secrétaires généraux des préfectures de l'Aveyron, du Tarn et du Tarn-et-Garonne, le sous-préfet
de Millau, la sous-préfète de Villefranche-de-Rouergue, le président du Syndicat mixte des Eaux du Lévézou-
Ségala, le président de la communauté d'agglomération Rodez Agglomération, le président de la communauté
d'agglomération Gaillac-Graulhet,  les présidents des communautés de communes membres,  les maires des
communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont il sera fait
mention aux recueils des actes administratifs des préfectures de l'Aveyron, du Tarn et du Tarn-et-Garonne.

Fait à Rodez, le 20 janvier 2022 Fait à Albi, le 20 décembre 2021 Fait à Montauban, le 5 janvier 2022

Valérie MICHEL-MOREAUX Catherine FERRIER Chantal MAUCHET
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Arrêté PRÉFECTORAL DE MISE EN DEMEURE

de la Société Garage BLANC, de respecter des

prescriptions applicables à son installation de

stockage, de dépollution et de démontage de

Véhicules Hors d�Usage (VHU), implantée sur la

commune de Villefranche-de-Rouergue
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Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté n°                                                              du 24 janvier 2022

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE MISE EN DEMEURE
de la Société Garage BLANC, de respecter des prescriptions applicables à son installation de stockage,

de dépollution et de démontage de Véhicules Hors d’Usage (VHU), implantée sur la commune de
Villefranche-de-Rouergue

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L. 171-6,  L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5 ;

Vu le titre 1er du livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement relatif aux installations
classées pour la protection de l'environnement ;

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;
Vu le décret du 29 juillet portant nomination de la préfète de l’Aveyron,
      Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, 
Vu  l’arrêté du 11 juin 2021, modifié par l’arrêté du 30 août 2021, portant délégation de signature à

Mme Isabelle KNOWLES, secrétaire générale de la préfecture d’Aveyron ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  26  novembre  2012  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2712-1 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement et notamment :
• l’article 10 - Caractéristique des sols, qui prévoit :

« Le  sol  des  emplacements  utilisés  pour  le  dépôt  des  véhicules  terrestres  hors  d'usage  non
dépollués, le sol des aires de démontage et les aires d'entreposage des pièces et fluides issus de la
dépollution des véhicules sont imperméables et munis de rétention ».

• l’article 20 – Moyens d’alerte et de lutte contre l’incendie
« L'installation  est  dotée  de  moyens  de  lutte  contre  l'incendie  appropriés  aux  risques  et
conformes aux normes en vigueur, notamment :
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
-  de plans  des  locaux facilitant  l'intervention des  services  d'incendie et  de secours  avec une
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 9 ;
- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou
privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite
de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit
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minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les
prises  de  raccordement  sont  conformes  aux  normes  en  vigueur  pour  permettre  au  service
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux
de 150  mètres  maximum (les  distances  sont  mesurées  par  les  voies  praticables  aux  engins
d'incendie et de secours). A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à
l'extinction  est  accessible  en  toutes  circonstances  et  à  une  distance  de  l'installation  ayant
recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. Cette réserve dispose des
prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie
et de secours de s'alimenter et permet de fournir  un débit de 60 m³/h. L'exploitant est en
mesure  de  justifier  au  préfet  la  disponibilité  effective  des  débits  d'eau  ainsi  que  le
dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage ;
-  d'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  de  l'installation  lorsqu'elle  est  couverte,  dans  les  lieux
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement
accessibles.  Les agents  d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles
avec les matières stockées ;
- un bac de sable lorsque des opérations de découpage au chalumeau sont effectuées sur le site.
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que
soit la température de l'installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la
vérification  périodique  et  de  la  maintenance  des  matériels  de  sécurité  et  de  lutte  contre
l'incendie conformément aux référentiels en vigueur ».

• l’article 27 - Collecte des eaux pluviales.
« Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont
évacuées par un réseau spécifique.
Les  eaux  pluviales  susceptibles  d'être  polluées,  notamment  par  ruissellement  sur  les  aires
d'entreposage,  les  voies  de  circulation,  aires  de  stationnement,  de  chargement  et
déchargement, aires de stockages et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau
spécifique  et  traitées  par  un  ou  plusieurs  dispositifs  de  traitement  adéquat  (débourbeur-
déshuileur) permettant de traiter les polluants en présence.
Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues
atteint la moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an,
sauf justification apportée par l'exploitant relative au report de cette opération sur la base de
contrôles  visuels  réguliers  enregistrés  et  tenus à disposition de l'inspection.  En tout  état  de
cause, le  report  de cette opération ne pourra pas excéder  deux ans.  Les  fiches de suivi  du
nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme
ainsi  que  les  bordereaux  de  traitement  des  déchets  détruits  ou  retraités  sont  tenus  à  la
disposition de l'inspection des installations classées » ;

• l’article 41 . I - Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage avant dépollution, qui prévoit :
« L'empilement des véhicules terrestres hors d'usage est interdit, sauf s'il est utilisé des étagères
à glissières superposées (type rack).
Les véhicules terrestres hors d'usage non dépollués ne sont pas entreposés plus de six mois.
La zone d'entreposage est distante d'au moins 4 mètres des autres zones de l'installation. Elle est
imperméable et munie de dispositif de rétention.

La zone d'entreposage des véhicules accidentés en attente d'expertise est une zone spécifique et
identifiable. Elle est imperméable et munie de rétentions ».

• l’article 41 . II  - Entreposage des pneumatiques, qui prévoit :
« Les pneumatiques retirés des véhicules sont entreposés dans une zone dédiée de l'installation.
La quantité maximale entreposée ne dépasse pas 300 m³ et dans tous les cas la hauteur de
stockage ne dépasse pas 3 mètres.

L'entreposage  est  réalisé  dans  des  conditions  propres  à  prévenir  le  risque  d'incendie.  Si  la
quantité de pneumatiques stockés est supérieure à 100 m³, la zone d'entreposage est à au moins
6 mètres des autres zones de l'installation ».

Vu l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux
agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage et notamment :
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• Annexe I  - Cahier des charges joint à l’agrément délivré à l’exploitant d’un centre VHU
« 1°  Les  opérations  de  dépollution  suivantes  sont  réalisées  avant  tout  autre  traitement  du
véhicule hors d’usage :

- les composants susceptibles d’exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont retirés
ou neutralisés » ;

« 14° L’exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l’attestation de capacité mentionnée à
l’article  R.  543-99  du  code  de  l’environnement.  Cette  attestation  est  de  catégorie  V
conformément à l’annexe I de l’arrêté du 30 juin 2008 susvisé ».

Vu l’arrêté préfectoral n°13-2143 du 5 juillet 1983 autorisant Monsieur André VERNET à exploiter un
atelier  de  récupération  de  véhicules  hors  d’usage,  en  Zone  Industrielle  des  Granges  à
VILLEFRANCHE DE ROUERGUE (12200) ;

Vu   la déclaration de changement d’exploitant en date du 9 novembre 1988 par laquelle M. Yannick
VIALELLES fait savoir qu’il se substitue à M. VERNET pour l’exploitation du site de récupération de
véhicules  hors  d’usage,  implanté  en  Zone  Industrielle  des  Granges  à  VILLEFRANCHE  DE
ROUERGUE (12200) ;

Vu le récépissé de changement d’exploitant délivré le 10 juin 1996 par Monsieur le Préfet de l’Aveyron
à Monsieur Jean-Jacques PORTAL suite à la déclaration par laquelle cet exploitant fait connaître
son intention de poursuivre l’exploitation de l’atelier de récupération de véhicules hors d’usage,
situé en Zone Industrielle des Granges, sur le territoire de la commune de VILLEFRANCHE DE
ROUERGUE ;

Vu le récépissé de changement d’exploitant délivré le 24 octobre 2000 par Monsieur le Préfet de
l’Aveyron à Monsieur José LOPEZ suite à la déclaration par laquelle cet exploitant fait connaître
qu’il se substitue à Monsieur Jean-Jacques PORTAL afin de poursuivre l’exploitation de l’atelier de
récupération de véhicules hors d’usage situé en Zone Industrielle des Granges sur le territoire de
la commune de VILLEFRANCHE DE ROUERGUE ;

Vu le récépissé de changement d’exploitant délivré le 21 octobre 2005 par Monsieur le Préfet de
l’Aveyron à Monsieur Jean-Jacques PORTAL suite à la déclaration par laquelle cet exploitant fait
connaître qu’il se substitue à Monsieur José LOPEZ afin de poursuivre l’exploitation de l’atelier de
récupération de véhicules hors d’usage situé en Zone Industrielle des Granges sur le territoire de
la commune de VILLEFRANCHE DE ROUERGUE ;

Vu le récépissé de changement d’exploitant délivré le 23 mai 2006 par Monsieur le Préfet de l’Aveyron
au GARAGE BLANC Alain dont le siège social est situé « Les Fénials » 12200 MONTEILS suite à la
déclaration par laquelle Monsieur BLANC Alain fait connaître qu’il se substitue à Monsieur Jean-
Jacques PORTAL afin de poursuivre l’exploitation de l’atelier de récupération de véhicules hors
d’usage, en Zone Industrielle des Granges sur le territoire de la commune de VILLEFRANCHE DE
ROUERGUE ;

Vu l’agrément « VHU » n° PR 12 00016 D délivré par arrêté préfectoral complémentaire n° 2008-32-2
du 1er février 2008, au GARAGE BLANC, situé en Zone Industrielle des Granges à VILLEFRANCHE
DE ROUERGUE (12200),  en vue d’effectuer la dépollution et le démontage des véhicules hors
d’usage ;

Vu le renouvellement d’agrément « CENTRE VHU » délivré au GARAGE BLANC par arrêté préfectoral
complémentaire n° 2015-26-02 du 22 juin 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2015-26-01 du 22 juin 2015 délivré au garage BLANC Alain
dont le siège social est situé au lieu-dit « Les Fénials » 12200 MONTEILS, actant le reclassement du
site de déconstruction automobile implanté aux Granges en Zone Industrielle les Gravasses, sur la
parcelle cadastrée n° 933, section I de la commune de VILLEFRANCHE DE ROUERGUE (12200), sous
le régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1b de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environnement ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 10 décembre 2021 faisant suite à la visite
d’inspection du 25 novembre 2021 sur le site exploité par M. BLANC Alain sur la commune de
Villefranche de Rouergue ;

Vu la  transmission à l’exploitant du rapport de l’inspection du 10 décembre 2021,  par  courriel  et
courrier en recommandé avec accusé de réception en date du 13 décembre 2021, conformément

3/5

Préfecture Aveyron - 12-2022-01-24-00011 - Arrêté PRÉFECTORAL DE MISE EN DEMEURE

de la Société Garage BLANC, de respecter des prescriptions applicables à son installation de stockage, de dépollution et de

démontage de Véhicules Hors d�Usage (VHU), implantée sur la commune de Villefranche-de-Rouergue

197



aux articles L.  171-6 et L.  514-5 du code de l’environnement, afin qu’il  puisse faire part de ses
observations dans un délai de 15 jours ;

Vu l’absence de réponse de l’exploitant au terme du délai déterminé dans la transmission du rapport
susvisé ;

Considérant que lors de la visite du 25 novembre 2021, l’inspecteur de l’environnement a constaté :

-  la  présence de nombreux VHU non dépollués entreposés en dehors du site sur  une surface non
imperméabilisée ;

- plusieurs zones d’entreposages de pneumatiques retirés des véhicules sur l’installation qui approchent
la quantité de 300 m³ maximum ;

- que l’exploitant ne retirait ou ne neutralisait pas les composants susceptibles d’exploser (notamment
airbags) lors des opérations de dépollution ;

- que l’exploitant ne disposait pas de l’attestation de capacité mentionnée à l’article R. 543-99 du code
de l’environnement ;

- que l’exploitant n’a pas été en mesure de fournir les documents justifiant la dernière vidange/curage
des dispositifs de traitement datant de moins de deux ans ;

- que l’exploitant n’a pas été en mesure de justifier la disponibilité effective des débits d’eau au niveau
du poteau d’incendie le plus proche ;

- que les extincteurs n’ont pas fait l’objet d’une vérification périodique en 2021 ;

Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions des articles 10, 20, 27, 41-I et
41-II de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé et des points 1 et 14 de l’annexe 1 de l’arrêté
ministériel du 2 mai 2012 susvisé ;

Considérant que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de l’article L.
171-8  du  code  de  l’environnement,  en  mettant  en  demeure  M.  BLANC  ALAIN  de  respecter  les
prescriptions des articles susmentionnés, afin d'assurer la protection des intérêts visés à l'article L. 511-1
du Code de l'Environnement ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture du département de l’Aveyron ;

– A R R E T E -

Article 1 : 

Monsieur  BLANC  Alain  dont  le  siège  social  est  situé  au  lieu-dit  « Les  Fénials »  12200  MONTEILS,
exploitant une installation d’entreposage, de dépollution et de démontage des véhicules hors d’usage,
en  Zone Industrielle  les  Gravasses,  sur  la  parcelle  cadastrée  n°  933,  section  I  de  la  commune de
VILLEFRANCHE  DE ROUERGUE,  est  mis  en  demeure,  dans  un  délai  de  six  mois  à  compter  de  la
notification du présent arrêté :

• d’entreposer tous les véhicules terrestres hors d’usage non dépollués sur une aire spécifique,
imperméabilisée et à l’intérieur de l’installation clôturée, en application des articles 10 et 41 de
l’arrêté du 26 novembre 2012 ;

• de procéder à l’évacuation des pneumatiques non réutilisables stockés sur son installation ;
• d’entreposer  tous  les  pneumatiques  dans  une  zone  dédiée  de  l’installation  et  dans  des

conditions propres à prévenir le risque d’incendie, en application de l’article 41 de l’arrêté du 26
novembre 2012 ;

• de justifier  la  disponibilité effective des débits  d’eau au niveau du poteau incendie le plus
proche, en application de l’article 20 de l’arrêté du 26 novembre 2012 et à défaut de respecter
le débit minimal de 60 m³/h pendant 2 heures de prendre les mesures adéquates ;

• de justifier la vérification périodique des extincteurs conformément à la norme NFS 61-919 ;
• de  justifier  de  l’attestation  de  capacité  mentionnée  à  l’article  R.  543-99  du  code  de

l’environnement pour son établissement ;
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• de fournir  les  documents  justifiant  la  dernière vidange/curage des  dispositifs  de traitement
datant de moins de deux ans, en application de l’article 27 de l’arrêté du 26 novembre 2012 ;

• de justifier du retrait ou de la neutralisation des composants susceptibles d’exploser lors des
opérations de dépollution, en application de l’annexe I de l’arrêté du 2 mai 2012.

Article 2 :
L’exploitant  est  tenu d’informer  l’inspection  des  installations  classées  de  l’avancée  des  différentes
obligations prévues à l’article 1, sous 2 mois, à compter de la notification du présent arrêté.

Article 3 :
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par
ce même article,  et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra
être  pris  à  l’encontre  de  l’exploitant  les  sanctions  prévues  à  l’article  L.  171-8  du  code  de
l’environnement ».

Article 4 :
Conformément à  l’article L. 171-11 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un
contentieux  de  pleine  juridiction.  Il peut  être  déféré  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais suivants :

• par l’exploitant  dans un délai de deux mois  qui  suivent la date de notification du présent
arrêté ;

• par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés  aux  articles L. 211-1  et  L. 511-1 du même
code dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage du présent
arrêté.

Article 5 :

Le présent arrêté sera notifié à Monsieur Alain BLANC et publié au recueil des actes administratifs du
département de l’Aveyron.

Copie en sera adressée à :
- Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron,
- Monsieur le Maire de la commune  de Villefranche de Rouergue,
- Monsieur le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Occitanie,

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Rodez, le 24 janvier 2022

                                              

                                         Pour la Préfète et par délégation 

                                           La secrétaire générale 

                                          Isabelle KNOWLES
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Service interministériel de défense
et de protection civiles

Arrêté n°                                             du 24 janvier 2022

Objet : Commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité. 

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R. 162-1 et suivants et R. 143-
25 et suivants, 

VU la   loi   n°   2005-102   du   11   février   2005  modifiée   pour   l’égalité   des   droits   et   des   chances,   la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

VU la loi n°2015-988 du 5 août 2015 modifiée, ratifiant l'ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre
2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des transports publics,
des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées,

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public,
des   installations   ouvertes   au   public   et   des   bâtiments   d’habitation   et  modifiant   le   code   de   la
construction et de l’habitation,

VU le décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 modifié  relatif  aux prescriptions techniques pour
l’accessibilité de la voirie et des espaces publics,

VU le   décret   n°2009-1484   du   3   décembre   2009   modifié   relatif   aux   directions   départementales
interministérielles, 

VU le décret n°  2020-1187 du 29 septembre 2020 relatif  à certaines  commissions  administratives à
caractère consultatif relevant du ministère de l'intérieur,
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VU  le   décret  du   29   juillet   2020  portant   nomination  de   la  préfète  de   l'Aveyron   -  Mme  MICHEL-
MOREAUX (Valérie),

VU l'arrêté  ministériel  du  25   juin   1980  modifié  portant  approbation  des  dispositions  générales  du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du
public,

VU les  propositions  des  autorités,   services  et  organismes appelés  à  être   représentés  au  sein  de   la
Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité,

SUR PROPOSITION du directeur des services du cabinet,

– A R R Ê T E –

Article 1  er  :  Le   présent   arrêté   fixe   les   attributions,   la   composition   et   le   fonctionnement   de   la
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA). 

Article 2 :  La Commission consultative départementale de sécurité et  d’accessibilité  (CCDSA) est
l’organisme compétent,  à   l’échelon  du  département,  pour  donner  des  avis  à   l’autorité   investie  du
pouvoir  de  police.  Ces  avis  ne   lient  pas   l’autorité  de  police   sauf  dans   le   cas  où  des  dispositions
réglementaires prévoient un avis conforme.

Article 3  : La Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) exerce
sa mission dans les domaines suivants et dans les conditions où sa consultation est imposée par les lois
et règlements en vigueur, à savoir : 

1 – la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et
les immeubles de grande hauteur, conformément aux dispositions des articles et R. 143-1 à R. 143-47 et
R. 146-1 à R. 146-35 du code de la construction et de l’habitation.

2 – l’accessibilité aux personnes handicapées : 

2 – 1 : la Commission examine les demandes d’autorisation et de dérogations aux règles d’accessibilité
des  personnes  handicapées  dans   les  établissements   recevant  du  public   (ERP)  et   les  demandes  de
dérogations concernant les espaces ouverts au public conformément aux articles R. 164-1, R. 164-3, R.
122-10, R. 122-13 et R. 122-14 du code de la construction et de l’habitation,

2 – 2 : la Commission examine les demandes de dérogation aux règles d’accessibilité formulées pour les
bâtiments à usage d’habitation conformément à l’article R. 163-3 du code de la construction et de
l’habitation,

2 – 3 : la Commission examine les demandes de dérogation relative à l’accessibilité de la voirie et des
espaces   publics   prévues   par   le   décret   n°   2006-1658   du   21   décembre   2006,  modifié,   relatif   aux
prescriptions techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics,

2 – 4 : la Commission examine : 

− les   dispositions   relatives   au   respect   des   règles   d’accessibilité   dans   les   projets   de   schéma
directeur  d’accessibilité-agenda  d’accessibilité  programmée (SdAP)  des  services  de transport
conformément   aux  dispositions  de   l’article   L.   1112-2-1   et   à   l’article  R.   1112-16  du   code  des
transports,   les   demandes   de   dérogations  motivées   par   une   impossibilité   technique   qu’ils
comportent et, le cas échéant, le préambule prévu par l’avant-dernier alinéa du I de l’article L
1112-2-1 et les autres éléments qui portent sur plusieurs départements, 

− la procédure de constat de carence telle que prévue notamment à l’article L. 165-7 du code de
la construction et de l’habitation,
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2 – 5 : la Commission examine les dérogations aux dispositions relatives à l’accessibilité des personnes
handicapées dans les lieux de travail, conformément aux dispositions de l’article R. 4214-27 du code du
travail,

2 – 6 : la Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité transmet annuellement
son rapport d’activité au conseil départemental consultatif des personnes handicapées,

3 –  la réglementation des dossiers techniques amiante  : La Commission examine la conformité à  la
réglementation des dossiers techniques amiante prévus aux articles R. 1334-25 et R. 1334-26 du code de
la santé publique pour les immeubles de grande hauteur mentionnés à l’article R. 146-3 du code de la
construction et de l’habitation et pour les établissements recevant du public définis à l'article R. 143-2
de ce même code classés en 1ère et 2ème catégorie.

4 –  les dérogations aux règles de prévention d'incendie et d'évacuation des lieux de travail  visées à
l’article R. 4216-33 du code du travail,

5 – la protection des forêts      contre les risques d’incendie visés aux articles R. 131-9, R. 132-6 à R. 132-8, R.
133-7 et R. 133-8, R. 134-1 et R. 134-4 du code forestier,

6 – l’homologation des enceintes sportives destinées à recevoir des manifestations sportives prévue aux
articles L. 312-5 et suivants du code du sport,

7 – campings : les prescriptions d’information, d’alerte et d’évacuation permettant d’assurer la sécurité
des   occupants   des   terrains   de   camping   et   de   stationnement   de   caravanes,   conformément   aux
dispositions de l’article R. 125-15 du code de l’environnement,

8 – la sécurité des infrastructures et systèmes de transport notamment au regard des dispositions des
articles L. 118-1 et L 118-2 du code de la voirie routière, L. 445-1 du code de l'urbanisme, L. 2124-13 du
Code général de la propriété des personnes publiques, 

9 – la sécurité publique au regard des études de sécurité publique conformément aux articles L. 114-1 à
L. 114-4, R. 114-1, R. 114-12 de l’urbanisme et R. 143-38 du code de la construction et de l’habitation ;

Article 4    : La Commission de sécurité n’a pas compétence en matière de solidité. Elle ne peut rendre
un avis dans les domaines mentionnés à l’article 3 que lorsque les contrôles techniques obligatoires
selon les lois et règlements en vigueur ont été effectués et que les conclusions de ceux-ci lui ont été
communiquées.

Article 5  : La Commission peut être consultée sur : 
− les  mesures prévues  pour  la  sécurité du public et   l’organisation des secours   lors  des  grands
rassemblements, 

− les aménagements destinés à rendre accessibles aux personnes handicapées  les installations
ouvertes au public.

Article 6 :  Les   compétences   de   la   Commission   consultative   départementale   de   sécurité   et
d’accessibilité (CCDSA) sont exercées dans le département de l’Aveyron au sein de : 

− une  Sous-commission  départementale  pour   la   sécurité  contre   les   risques  d’incendie   et  de
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur,

− une Sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,
− une Sous-commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives,
− une   Sous-commission   départementale   pour   la   sécurité   des   terrains   de   camping   et   de
stationnement de caravanes,

− une Sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie de forêt,
lande, maquis et garrigue,

− une   Sous-commission   départementale   pour   la   sécurité   des   infrastructures   et   systèmes   de
transport,

− une Commission d’arrondissement pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique
dans   les   établissements   recevant   du  public   dans   chacun  des   arrondissements   de   RODEZ,
MILLAU et VILLEFRANCHE DE ROUERGUE,
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− une  Commission  d’arrondissement   pour   l’accessibilité   des  personnes  handicapées  dans   les
arrondissements de MILLAU et VILLEFRANCHE DE ROUERGUE,

− une Sous-commission départementale pour la sécurité publique.

Article 7 :  Les avis émis par ces Sous-commissions ont valeur d’avis de la commission consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité.

Article 8 : La Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité est présidée par
le préfet ou son représentant, membre du corps préfectoral, ou par le directeur des services du cabinet.

Article 9 :  Sont  nommés  membres  de   la  Commission,   avec  voix  délibérative,   pour   l’exercice  de
l’ensemble de ses attributions : 

− le Chef du service des sécurités de la préfecture ou le chef du service interministériel de défense
et de protection civiles (SIDPC), 

− le Directeur départemental de la sécurité publique,  
− le Commandant du groupement de gendarmerie départementale,
− le Directeur départemental des services d’incendie et de secours, 
− le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement,
− le Directeur départemental des territoires, 
− le Départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations,
− le Directeur académique des services de l’éducation nationale,

qui peuvent se faire suppléer par un fonctionnaire, appartenant à la catégorie A ou titulaire du grade
d’officier, désigné par note de service transmise au président et au secrétariat de la Commission.

Article 10 :  Sont  nommés  membres  de   la  Commission,   avec  voix  délibérative,   pour   l’exercice  de
l’ensemble de ses attributions : 

− MM.  CAUSSE  Michel,  ASSIER  Claude  et  Mme PIERINI  Graziella,  conseillers  départementaux,
désignés   par   l'Assemblée   départementale,   qui   peuvent   être   suppléés   par  Mesdames   PUEL
Nathalie, FIRMIN Virginie et M. COMBET Arnaud, conseillers départementaux.

− MM.  Jean-Marc   CALVET,   Michel   ARTUS   et  Jean-Eudes   LE   MEIGNEN,   maires,   désignés   par
l’Association départementale des Maires, qui peuvent être suppléés par Mmes Magali BESSAOU,
Christine PRESNE et M. Jean-Louis DENOIT.

Article 11  : Sont nommés membres de la Commission, avec voix délibérative, pour l’exercice de celles
de ses attributions ci-dessous énoncées :

a) en ce qui concerne les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur 

Représentants de la profession d’architecte :

− MM. Philippe VIDAL et Olivier RIGAL, architectes DPLG, qui peuvent être suppléés par Mme
Noémie HANNOUZ et M. Jean-Pierre CIEUTAT, architectes DPLG.

b)  en ce qui concerne l’accessibilité des personnes handicapées

b – 1 : quatre représentants des associations de personnes handicapées : 

− MM. Daniel BOURY (ARDDS 12),  Laurent GASTON (APF France Handicap),  Jean-Marie TIEULIÉ
(ADAPEI 12-82) et Alain GARRIGUES (AHA). 

b – 2 : en fonction des affaires traitées

b – 2 – 1 : trois représentants des propriétaires et gestionnaires de logements : 

− MM. Stéphane BULTEL  (Rodez  Agglo  Habitat)  et  Michel  CAPELLE  (UNCMI)  qui  peuvent  être
suppléés par M. Jérôme LAROCHETTE (Aveyron Habitat).

B – 2 – 2 : trois représentants des propriétaires et exploitants d’établissements recevant du public : 

− MM.  Jean-Marc CALVET  (ADM 12), Vincent BALDET (CCI) et Bernard CHARRIE (UMIH 12) qui
peuvent être suppléés par Michel ARTUS (ADM 12),  Mme Valérie GAY (CCI) et   M. Philippe
PANIS (UMIH 12).

b – 2 – 3 : trois représentants des maîtres d’ouvrages et gestionnaires de voirie ou d’espaces publics : 
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− MM.  Arnaud  VIALA   (CD12),  M.   Jean-Marc  CALVET   (ADM12)  et    Michel  ARTUS   (ADM12)  qui
peuvent être suppléés par Mme PIERINI Graziella (CD12), Mmes Magali   BESSAOU (ADM12) et
Christine PRESNE (ADM12).

c)  en ce qui concerne l’homologation des enceintes sportives destinées à recevoir des manifestations
sportives ouvertes au public

− Mme Evelyne DOULS, représentante du Comité départemental olympique et sportif, qui peut
être suppléé par, M. Michel ROUQUETTE

− M. Jean-Pierre THOMAS, M.  Gilles  PEREZ,  Pierre BOURDET,  Gérard FOURQUET,  Mme Christel
ESPINASSE, Sylvie UHMANN, représentants des fédérations sportives, qui peuvent être suppléés
par Mme Hélène TICHET, Mme Camille ROUSSEL, M. Marc GUITARD, M. Didier AUGEY, Mme
Séverine MARCILLAC, M. Jean-Luc BOUE.

− M. Romain GARNIER, représentant de l’organisme professionnel de qualification en matière de
réalisation de sports et de loisirs, qui peut être suppléé par M. Jean-Claude HANON.

d) en ce qui concerne la protection des forêts contre les risques d’incendie
− M.   le   Directeur   de   l’Agence   interdépartementale   de   l’Office   national   des   forêts,   ou   son
représentant,

− M. le Directeur du Centre régional de la propriété forestière ou son représentant,
− MM. Denis CARRIERE et Pierre BONNEFOUS, propriétaires forestiers qui peuvent être suppléés
par MM. Stéphane FOURY et Bernard de REYNIES,

− MM. Pascal GRANIE et André SARAIS, exploitants forestiers et scieurs, qui peuvent être suppléés
par MM.  Hugues FALIP et Fabien COSTES.

e)  en ce qui  concerne  la  sécurité des  occupants  de terrains  de camping  et  de stationnement des
caravanes

− M. Eric BASSOT (Fédération Aveyron de l’Hôtellerie de Plein Air) qui peut être suppléé par M.
Patrick CONTAT (FAHPA)

Article 12  :  Sont, en leur qualité, membres de droit de la Commission, avec voix délibérative, pour
l’examen  de   la  ou  des   affaires   inscrites   à   l’ordre  du   jour   intéressant   la   collectivité   territoriale  ou
l’établissement public de coopération intercommunale, le maire de la commune, ou son représentant 
désigné par lui, et le président du dit établissement, ou son représentant, qu’il aura désigné, concernés.

Article 13  :  Peuvent être appelés à siéger à titre consultatif,  ou entendus par  la Commission, à la
demande de son président, des représentants des services de l’État ou des collectivités territoriales ou
des établissements qui y sont rattachés, des personnes qualifiées ou des experts dont les avis seraient
utiles à ses délibérations.

Article 14  :  Peuvent être entendus par la Commission, à la demande de son président ou sur leur
demande, les maîtres d’ouvrages, exploitants, fonctionnaires ou agents de sécurité des établissements
ou installations donnant lieu à un examen de sa part, ainsi que les organisateurs des manifestations
susceptibles de s’y dérouler.

Article 15  : Les membres de la Commission reçoivent par voie dématérialisée, dix jours au moins avant
la  date  de   la   réunion,   une  convocation   écrite   comportant   l’ordre  du   jour   et,   le   cas   échéant,   les
documents nécessaires à l’examen des affaires qui y sont inscrites. Ce délai ne s’applique pas lorsque la
Commission tient une seconde réunion ayant le même objet.
En cas d’empêchement, le titulaire se charge de transmettre lui-même la convocation et le dossier à son
suppléant.

Article 16  : Lorsqu’il n’est pas suppléé, le membre d’une Commission peut donner mandat à un autre
membre. Nul ne peut détenir plus d’un mandat.

Article 17  :  La  Commission  ne  peut   valablement  délibérer  en   l’absence  de   l’un  de   ceux  de   ses
membres désigné à l’article 9 ci-dessus, concerné par l’ordre du jour, ou en l’absence de plus de la
moitié  des  membres  désignés  au  même article,  ou  en  l’absence  du maire  ou  de  son représentant
désigné par lui.
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La règle du quorum ne s’applique pas en cas de seconde réunion nécessitée par l’absence du quorum.

Article 18  : La Commission se prononce à la majorité des voix des membres présents ou représentés.
Le président a voix prépondérante en cas de partage des voix.

Article 19  : La durée du mandat des membres non fonctionnaires est de trois ans. En cas de décès ou
de démission, le suppléant siège pour la durée du mandat restant à courir.

Article 20  : Le secrétariat de la Commission est assuré par le Service Interministériel de Défense et de
Protection Civiles.

Article 21  : L’arrêté préfectoral n°12-2020-10-22-0004 du 22 octobre 2020 est abrogé. 

Article 22 :  Les Sous-préfets des arrondissements, le Directeur des services du cabinet, le Directeur
départemental   de   la   sécurité   publique, le   Commandant   du   groupement   de   gendarmerie
départementale,   le   Directeur   départemental   des   services   d’incendie   et   de   secours,   le   Directeur
départemental des territoires, le Directeur départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations,  et le directeur régional  de l’environnement,  de l’aménagement et du
logement,   le  Directeur  académique  des  services  de   l’éducation  nationale,   les  Chefs  de  services  et
personnes désignés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Rodez, le 24/01/2022

Valérie MICHEL-MOREAUX
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Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent
être introduits :

 un recours gracieux, adressé à
Madame la Préfète de l’Aveyron
Direction des Services du Cabinet – Service des sécurités - SIDPC
CS73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9

 un recours hiérarchique, adressé à 
Monsieur le Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques 
Sous-direction des polices administratives - Bureau des Polices Administratives
Place Beauvau
75800 PARIS CEDEX 08.

 un recours contentieux, adressé par voie postale au :
Tribunal Administratif de TOULOUSE
68 rue Raymond IV
31000 TOULOUSE

ou par voie dématérialisée via www.telerecours.fr 

Le recours doit aussi être écrit et contenir l’exposé des faits et arguments juridiques précis invoqué.

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe du
Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la
présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet à votre recours gracieux ou hiérarchique).

Un recours en référé sur la base des articles L. 521-1 à L. 521-3 du code de justice administrative peut
également être exercé.
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Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports

Arrêté n°                                             du 24 janvier 2022

Objet : Sous-commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code du sport, notamment ses articles L. 312-5 et suivants, 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de la préfète de l'Aveyron - Mme MICHEL-MOREAUX
(Valérie),

VU  l’arrêté  préfectoral  du  24   janvier  2022   relatif  à   la  commission  consultative  départementale  de
sécurité et d’accessibilité, 

SUR PROPOSITION du directeur des services du cabinet,

– A R R Ê T E –

Article 1  er    :  Le   présent   arrêté   porte   composition,   fonctionnement   et   attributions   de   la   Sous-
commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives. 

Article 2 : La Sous-commission est présidée par un membre du corps préfectoral, par le directeur des
services du cabinet ou par l’un des membres permanents. Elle est constituée comme suit : 

a – membres permanents : 
− Le chef du service des sécurités de la préfecture ou le chef du service interministériel de défense
et de protection civiles,

− Le directeur départemental de la sécurité publique (DDSP) ou le Commandant du groupement
de gendarmerie (CGG) selon les zones de compétence,

− Le directeur départemental des territoires (DDT),
− Le directeur départemental des services d’incendie et de secours (DDSIS),
− Le directeur académique des services de l'Éducation nationale (DASEN),
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Les membres permanents peuvent être suppléés par un fonctionnaire appartenant aux catégories A ou
B, ou titulaire du grade d’officier ou de sous-officier, ou du grade de brigadier, au moins, en ce qui
concerne la police nationale. Le ou les suppléants des membres permanents sont désignés par note de
service transmise au président et au secrétariat de la Sous-commission.

b – membres non permanents : 
− Le maire de la commune ou l’adjoint désigné,

c – membres non permanents siégeant à titre consultatif :
− Le   représentant  du  Comité  départemental   olympique  et   sportif   auprès   de   la  Commission
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité, ou son suppléant, 

− Les représentants des fédérations sportives intéressées, membres de la Commission consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité, ou leurs suppléants,

− Le représentant de l’organisme professionnel de qualification en matière de réalisation de sports
et de loisirs auprès de la Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité,
ou son suppléant, 

− Trois   représentants   des   associations   de   personnes   handicapées   auprès   de   la   commission
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité, ou leurs suppléants.  

Article 3 : Le président peut en outre convier aux réunions de la Sous-commission, à titre consultatif,
toute   personnalité   qualifiée   ou   tout   expert   susceptible   de   lui   donner   un   avis   en   raison   de   ses
compétences. 

Article 4 :  Peuvent être entendus par la   Sous-commission, à la demande de son président, ou sur
leur demande, les propriétaires ou exploitants, les maîtres d’ouvrages ou maîtres d’œuvres, concernés
par les affaires soumises à son examen. 
 
Article 5 :  La Sous-commission est chargée, dans  les cas et conditions prévus par  les dispositions
législatives et réglementaires en vigueur, de formuler un avis sur l’homologation des enceintes destinées
à recevoir des manifestations sportives ouvertes au public. 

Article 6 :  En   cas   d’absence  des  membres  permanents   ou  de   leurs   suppléants,   du  Maire  de   la
commune concernée  ou de   l’un  de  ses   représentants,  ou  faute de   leur  avis  écrit  motivé,   la  Sous-
commission ne peut délibérer.

Article 7 : La convocation écrite comportant l’ordre du jour est adressée par voie dématérialisée aux
membres de la sous-commission, dix jours au moins avant la date de chaque réunion. 
Ce délai ne s’applique pas lorsque la Sous-commission souhaite tenir une seconde réunion ayant le
même objet. 
En cas d’empêchement, le titulaire se charge de transmettre lui-même à son suppléant la convocation
ainsi que le dossier.

Article 8 : Le directeur académique des services de l'Éducation nationale, ou son représentant, assure
la fonction de rapporteur auprès de la Sous-commission ainsi que son secrétariat.

Article 9 : L’arrêté préfectoral 12-2020-10-22-0009 du 22 octobre 2020 est abrogé. 

Article 10 :  Les   Sous-préfets   des   arrondissements,   le   Directeur   des   services   du   cabinet,   le
Commandant  du   groupement   de   gendarmerie   départementale,   le  Directeur   départemental   de   la
sécurité   publique,   le  Directeur   départemental   des   services   d’incendie   et   de   secours,   le   directeur
académique des services de l'Éducation nationale et le Directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 24/01/2022

Valérie MICHEL-MOREAUX
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Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent
être introduits :

 un recours gracieux, adressé à
Madame la Préfète de l’Aveyron
Direction des Services du Cabinet – Service des sécurités
CS73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9

 un recours hiérarchique, adressé à 
Monsieur le Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques 
Sous-direction des polices administratives - Bureau des Polices Administratives
Place Beauvau
75800 PARIS CEDEX 08.

 un recours contentieux, adressé par voie postale au :
Tribunal Administratif de TOULOUSE
68 rue Raymond IV
31000 TOULOUSE

ou par voie dématéralisée via www.telerecours.fr 

Le recours doit aussi être écrit et contenir l’exposé des faits et arguments juridiques précis invoqué.

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe du
Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la
présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet à votre recours gracieux ou hiérarchique).

Un recours en référé sur la base des articles L. 521-1 à L. 521-3 du code de justice administrative peut
également être exercé.
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Service Biodiversité, Eau et Forêt 

      Arrêté n°                                           du 24 janvier 2022                                            

Objet : Sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie de forêt, lande, 
maquis et garrigue.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le nouveau code forestier, notamment ses articles R. 134-1 et R. 132-8 ;

VU le  décret  n°95-260 du 8 mars  1995 modifié   relatif  à   la  commission  consultative  départementale  de
sécurité et d’accessibilité,

VUle décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements,

VU  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de la préfète de l'Aveyron - Mme MICHEL-MOREAUX
(Valérie),

VU l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2022 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité, 

SUR PROPOSITION du directeur des services du cabinet,

– A R R Ê T E –

Article 1  er    :  Le présent arrêté porte composition, fonctionnement et attributions de la Sous-commission
départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie de forêt, lande, maquis et garrigue.  

Article 2 :  La Sous-commission est présidée par un membre du corps préfectoral, par le directeur des
services du cabinet ou par l’un des membres permanents. Elle est constituée comme suit : 

a – membres permanents 
− Le Chef du service des sécurités de la préfecture ou le chef du service interministériel de défense et
de protection civiles,
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− Le   Directeur   départemental   de   la   sécurité   publique   ou   le   Commandant   du   groupement   de
gendarmerie départementale selon les zones de compétence,

− Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours,
− Le Directeur départemental des territoires,
− Le Directeur du service interdépartemental de l’office national des forêts, 
− Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
− Un   Administrateur   du   centre   régional   de   la   propriété   forestière   désigné   par   le   conseil
d’administration de cet établissement. 

Les membres permanents peuvent être suppléés par un fonctionnaire  appartenant aux catégories A ou B, ou
titulaire du grade d’officier ou de sous-officier, ou du grade de brigadier, au moins en ce qui concerne la
police nationale. Le ou les suppléants des membres permanents sont désignés par note de service transmise
au président et au secrétariat de la Sous-commission.

b – membres non permanents 

− Le maire de la commune ou l’adjoint désigné,
− Le Directeur du Centre régional de la propriété forestière,
− Un   des   représentants   des   propriétaires   forestiers   et   des   exploitants   forestiers,  membres   de   la
Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité,

− Les   autres   représentants   des   services   de   l’Etat,   membres   de   la   Commission   consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité dont la présence s’avère nécessaire pour l’examen des
dossiers inscrits à l’ordre du jour. 

Article 3 :  Le président peut en outre convier aux réunions de la Sous-commission,  à titre consultatif,
toute personnalité qualifiée ou tout expert susceptible de lui donner un avis en raison de ses compétences. 

Article 4 :  Peuvent être entendus par la   Sous-commission, à la demande de son président, ou sur leur
demande, les propriétaires ou exploitants,   les maîtres d’ouvrages ou maîtres d’œuvres,  concernés par les
affaires soumises à son examen. 
 
Article 5 : La Sous-commission est saisie, sur décision du préfet, dans les cas et conditions prévus par les
dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
Elle peut, notamment, être appelée à formuler un avis dans le cadre des procédures tendant au classement
des  massifs  en   fonction  de  risques  particuliers  d’incendie,  à   l’établissement  de   servitudes   relatives  à   la
défense contre l’incendie, à la déclaration d’utilité publique de travaux s’y rapportant. 

Article 6 : En cas d’absence des membres permanents ou de leurs suppléants, du Maire de la commune
concernée ou de l’adjoint désigné, ou faute de leur avis écrit motivé adressé au plus tard pendant la séance,
la Sous-commission ne peut délibérer.

Article 7 :  La convocation écrite comportant  l’ordre du jour est adressée par voie dématérialisée aux
membres de la sous-commission, dix jours au moins avant la date de chaque réunion. 
Ce délai ne s’applique pas lorsque la Sous-commission souhaite tenir une seconde réunion ayant le même
objet. 
En cas d’empêchement, le titulaire se charge de transmettre lui-même à son suppléant la convocation ainsi
que le dossier.

Article 8 : Le   Directeur   départemental   des   territoires,   ou   son   représentant,   assure   la   fonction   de
rapporteur auprès de la Sous-commission ainsi que son secrétariat.

Article 9 :  L’arrêté préfectoral n°12-2020-10-22-0011 du 22 octobre 2020 est abrogé. 

Article 10 :  Les Sous-préfets des arrondissements, le Directeur des services du cabinet, le Commandant du
groupement   de   gendarmerie   départementale,   le   Directeur   départemental   de   la   sécurité   publique,   le
Directeur départemental des services d’incendie et de secours, le Directeur départemental des territoires, le
Directeur   régional   de   l’environnement,   de   l’aménagement   et   du   logement   et   le   Directeur   régional
interdépartemental de l’office national des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 24/01/2022

Valérie MICHEL-MOREAUX
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Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent
être introduits :

 un recours gracieux, adressé à
Madame la Préfète de l’Aveyron
Direction des Services du Cabinet – Service des sécurités
CS73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9

 un recours hiérarchique, adressé à 
Monsieur le Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques 
Sous-direction des polices administratives - Bureau des Polices Administratives
Place Beauvau
75800 PARIS CEDEX 08.

 un recours contentieux, adressé par voie postale :
Tribunal Administratif de TOULOUSE
68 rue Raymond IV
31000 TOULOUSE.

ou par voie électronique via www.telerecours.fr 

Le recours doit aussi être écrit et contenir l’exposé des faits et arguments juridiques précis invoqué.

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe du
Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la
présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet à votre recours gracieux ou hiérarchique).

Un recours en référé sur la base des articles L. 521-1 à L. 521-3 du code de justice administrative peut
également être exercé.
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Service Énergie, Risques, Bâtiment, Sécurité

             Arrêté n°                                             du 24 janvier 2022

Objet : Sous-commission départementale pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement 
de caravanes.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R. 125-15 à R. 125-22,

VUle  décret  n°95-260  du  8  mars   1995  modifié   relatif  à   la   commission  consultative  départementale  de
sécurité et d’accessibilité,

VUle décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements,

VU  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de la préfète de l'Aveyron - Mme MICHEL-MOREAUX
(Valérie),

VU l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2022 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité, 

SUR PROPOSITION du directeur des services du cabinet,

– A R R Ê T E –

Article 1  er   :  Le présent arrêté porte composition, fonctionnement et attributions de la Sous-commission
départementale pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement de caravanes. 

Article 2 :  La Sous-commission est présidée par un membre du corps préfectoral,  par le directeur des
services du cabinet ou par l’un des membres permanents. Elle est constituée comme suit : 

a – membres permanents

− Le Chef du service des sécurités de la préfecture ou le chef du service interministériel de défense et
de protection civiles,

− Le Directeur départemental des territoires,
− Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
− Le   Directeur   départementale   de   l'emploi,   du   travail,   des   solidarités   et   de   la   protection   des
populations, 

− Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours.
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Les membres permanents peuvent être suppléés par un fonctionnaire  appartenant aux catégories A ou B, ou
titulaire du grade d’officier ou de sous-officier, ou du grade de brigadier au moins en ce qui concerne la
police nationale. Le ou les suppléants des membres permanents sont désignés par note de service transmise
au président et au secrétariat de la Sous-commission.

b – membres non permanents

− Le ou les  maires des communes concernées ou les adjoints désignés,
− Les  autres   fonctionnaires  de   l’État,  membres  de   la  Commission  consultative  départementale  de
sécurité et d’accessibilité, ou leurs suppléants, dont la présence s’avère nécessaire pour l’examen des
dossiers inscrits à l’ordre du jour, 

− Le   président   de   l’établissement   public   de   coopération   intercommunale   compétent   en  matière
d’autorisation   d’aménagement   de   terrain   de   camping   et   de   caravanes   lorsqu’il   existe   un   tel
établissement ou le représentant désigné par lui, 

− Le   directeur   départemental   de   la   sécurité   publique   ou   le   commandant   du   groupement
départemental de gendarmerie, selon les zones de compétences, sur décision du président de la
Sous-commission. 

c – membres non permanents siégeant à titre consultatif

− Le représentant de la Fédération départementale de l’hôtellerie de plein air auprès de la Commission
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité, ou l’un de ses suppléants. 

Article 3 :  Le président peut en outre convier  aux réunions de la Sous-commission,  à titre consultatif,
toute personnalité qualifiée ou tout expert susceptible de lui donner un avis en raison de ses compétences. 

Article 4 :  Peuvent être entendus par la Sous-commission,  à la demande de son président,  ou sur leur
demande, les propriétaires ou exploitants,  les maîtres d’ouvrages ou maîtres d’œuvres, concernés par les
affaires soumises à son examen. 
 
Article 5 :  La Sous-commission est chargée, dans les cas et conditions prévus par les articles R. 125-15 à
R. 125-22 du code de l’environnement, de formuler un avis sur les prescriptions d’information, d’alerte et
d’évacuation permettant d’assurer la sécurité des occupants de terrains de camping et de stationnement des
caravanes.   Les   avis   de   la   Sous-commission   sont   transmis   à   l’autorité   compétente   pour   fixer   les   dites
prescriptions.

Article 6 :  En cas d’absence des membres permanents ou de leurs suppléants, du Maire de la commune
concernée ou de l’un de ses représentants, ou faute de leur avis écrit motivé, la Sous-commission ne peut
délibérer.

Article 7 :  La convocation écrite comportant  l’ordre du jour est adressée par voie  dématérialisée aux
membres de la sous-commission, dix jours au moins avant la date de chaque réunion. 
Ce délai ne s’applique pas lorsque la Sous-commission souhaite tenir une seconde réunion ayant le même
objet. 
En cas d’empêchement, le titulaire se charge de transmettre lui-même à son suppléant la convocation ainsi
que le dossier.

Article 8 :  Le   Directeur   départemental   des   territoires,   ou   son   représentant,   assure   la   fonction   de
rapporteur auprès de la Sous-commission ainsi que son secrétariat.

Article 9 : L’arrêté préfectoral n°12-2020–10-22-0010 du 22 octobre 2020 est abrogé. 

Article 10 :  Les Sous-préfets des arrondissements, le Directeur des services du cabinet, le Commandant du
groupement   de   gendarmerie   départementale,   le   Directeur   départemental   de   la   sécurité   publique,   le
Directeur départemental des services d’incendie et de secours, le Directeur départemental des territoires et
le Directeur départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture. 

Fait à Rodez, le 24/01/2022
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Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent
être introduits :

 un recours gracieux, adressé à
Madame la Préfète de l’Aveyron
Direction des Services du Cabinet – Service des sécurités
CS73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9

 un recours hiérarchique, adressé à 
Monsieur le Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques 
Sous-direction des polices administratives - Bureau des Polices Administratives
Place Beauvau
75800 PARIS CEDEX 08.

 un recours contentieux, adressé par voie postale au :
Tribunal Administratif de TOULOUSE
68 rue Raymond IV
31000 TOULOUSE.

ou par voie dématérialisée via www.telerecours.fr 

Le recours doit aussi être écrit et contenir l’exposé des faits et arguments juridiques précis invoqué.

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe du
Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la
présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet à votre recours gracieux ou hiérarchique).

Un recours en référé sur la base des articles L. 521-1 à L. 521-3 du code de justice administrative peut
également être exercé.
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Service interministériel de défense
et de protection civiles

Arrêté n°                                                      du 24 janvier 2022                       

Objet : Sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU  le   décret   du   29   juillet   2020  portant   nomination  de   la   préfète  de   l'Aveyron   -  Mme  MICHEL-
MOREAUX (Valérie),

VU l’arrêté du 18 juillet 2006 portant approbation des règles de sécurité contre les risques d’incendie
et de panique dans les établissements pénitentiaires et fixant les modalités de leur contrôle,

VU l’arrêté  préfectoral  du 24   janvier  2022  relatif  à   la  commission  consultative  départementale  de
sécurité et d’accessibilité,

SUR PROPOSITION du directeur des services du cabinet,

– A R R Ê T E –

Article 1  er     : Le présent arrêté fixe la composition, les attributions et le fonctionnement de la Sous-
commission  départementale  pour   la   sécurité  contre   les   risques  d’incendie  et  de  panique  dans   les
établissements   recevant  du  public,   les   immeubles  de  grande  hauteur,   les  parcs  de   stationnement
couverts ainsi que les établissements pénitentiaires.
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Article 2 :  La Sous-commission est présidée par un membre du corps préfectoral ou par le directeur
des  services du cabinet ou  le  chef  du service  des  sécurités de  la  préfecture ou  le chef  du service
interministériel de défense et de protection civiles (ou l’adjoint du SIDPC sous réserve que cet adjoint
soit un fonctionnaire de catégorie A) ou par le  directeur départemental des services d’incendie et de
secours ou le directeur adjoint des services d’incendie et de secours.

Article 3 :  composition de la sous-commission

a)   Sont  membres   avec   voix   délibérative   pour   tous   les   établissements   recevant   du   public   et   les
immeubles de grande hauteur les personnes énumérées ci-après ou leurs suppléants :

− le chef du service des sécurités de la préfecture ou le chef du service  interministériel de défense
et de protection civiles,

− le directeur départemental des territoires, 
− le directeur départemental des services d'incendie et de secours.

b) Sont membres avec voix délibérative en fonction des affaires traitées :

− le maire de la commune concernée ou l'adjoint désigné par lui, 
− les   autres   représentants   des   services   de   l'État,   membres   de   la   commission   consultative
départementale de sécurité et d'accessibilité, non mentionnés, mais dont la présence s'avère
nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour,

− le directeur régional  des services pénitentiaires ou son représentant de catégorie A,  lors de
l’examen des dossiers d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un établissement
pénitentiaire.

c)   Est  membre   avec   voix   délibérative   le   directeur   départemental   de   la   sécurité   publique   ou   le
commandant du groupement départemental de gendarmerie selon les zones de compétence :

− pour les établissements recevant du public de 1re catégorie,
− pour les établissements recevant du public des types P et REF,
− pour les centres de rétention administrative,
− pour les établissements pénitentiaires,

d) Le cas échéant, est membre avec voix délibérative le directeur départemental de la sécurité publique
ou le commandant du groupement départemental de gendarmerie :

− pour les visites inopinées de tous types d'établissements recevant du public,
− pour les visites avant ouverture ou réouverture de certains établissements de type O (hôtels),
− pour les visites de certains établissements de type R (enseignement).

Les  membres  de   la  Sous-commission  peuvent  être  suppléés  par  un   fonctionnaire  appartenant  aux
catégories A ou B, ou titulaire du grade d’officier ou de sous-officier, ou du grade de brigadier, au moins,
en ce qui  concerne la police nationale,  ou du brevet de prévention (PVR2) en ce qui concerne les
services d’incendie et de secours. Le ou les suppléants des membres  sont désignés par note de service
transmise au président et au secrétariat de la Sous-commission.

Article 4 : Le président peut en outre convier aux réunions de la Sous-commission, à titre consultatif,
toute   personnalité   qualifiée   ou   tout   expert   susceptible   de   lui   donner   un   avis   en   raison   de   ses
compétences. 

Article 5 : La Sous-commission départementale est l’organe technique d’étude, de contrôle, d’avis et
d’information de l’autorité investie du pouvoir de poe. Sauf dispositions réglementaires prévoyant un
avis conforme, ces avis ne lient pas l’autorité de police. Elle exerce sa mission en matière de : 

a) – sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et
les   immeubles   de   grande   hauteur,   conformément   aux   dispositions   des   articles  R. 143-1   à   R. 143-
47et  R. 146-1 à R. 146-35 du Code de la construction et de l'habitation.

– sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements pénitentiaires (Arrêté du
18 juillet 2006)
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b) – dérogation aux règles de prévention d’incendie et d’évacuation des établissements recevant du
public et des immeubles de grande hauteur. 

Article 6 :  La Sous-commission départementale est chargée :

− d’examiner et donner un avis sur toutes questions, litiges, atténuations, aggravations et sur les
dossiers   de   construction,   d’extension,   d’aménagements   intérieurs,   de   changements   ou   de
transformation   d’établissement,   que   l’exécution   des   projets   en   cause   soit   ou   ne   soit   pas
subordonnée à la délivrance d’un permis de construire,

− de procéder soit de sa propre initiative soit à la demande du Préfet, d’un Sous-préfet ou d’un
Maire,  à  des  visites  périodiques  ou  inopinées  y  compris  au  cours  de  la  construction ou de
l’aménagement et à toutes vérifications qui pourraient s’avérer nécessaires. Les services de la
DDT ne participent pas à ces visites.

− d’effectuer, avant toute ouverture ou réouverture, la visite de réception,

− d’examiner  et  de  donner  un  avis   sur   toutes  questions   relatives  à   la   sécurité  dans   tous   les
établissements recevant du public.

Article 7 :  Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours, ou son représentant,
assure la fonction de rapporteur auprès de la Sous-commission ainsi que son secrétariat.

Article 8 : En cas d’absence des membres ou de leurs suppléants, du Maire de la commune concernée
ou de l’adjoint désigné, ou faute de leur avis écrit motivé, la Sous-commission ne peut délibérer.

Article 9 : La convocation écrite comportant l’ordre du jour est adressée par voie dématérialisée aux
membres de la  sous-commission,  dix   jours  au moins avant  la  date de chaque réunion.  Ce délai  ne
s’applique pas lorsque la sous-commission souhaite tenir une seconde réunion ayant le même objet. En
cas d’empêchement, le titulaire se charge de transmettre lui-même la convocation et le dossier à son
suppléant.

Article 10 :  Le groupe de visite créé auprès de la Sous-commission départementale de sécurité est
composé : 

− du Maire ou de son représentant,
− du   Directeur   départemental   des   services   d’incendie   et   de   secours   ou   son   représentant,
rapporteur.

Pour les visites de réception avant ouverture des établissements recevant du public de 1ère, 2e  et 3e

catégorie, le groupe de visite comprend également le directeur départemental des territoires ou l'un de
ses suppléants. 

Le  groupe de visite  comprend,  en outre,   le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique ou  le
commandant du groupement départemental de gendarmerie ou l'un de leurs suppléants :

− pour les établissements recevant du public de 1ère  catégorie,
− pour les établissements pénitentiaires et les centres de rétention administrative,
− pour les établissements des  types P et REF,
− pour toutes les visites inopinées ou sur demande du président.

En l’absence de l’un de ces membres le groupe de visite ne procède pas à la visite.

Le cas échéant, le groupe de visite peut comprendre, le directeur départemental de la sécurité publique
ou le commandant du groupement départemental de gendarmerie ou l'un de leurs suppléants : 

− pour les visites de certains établissements de type R (enseignement),
− pour les visites avant ouverture ou réouverture de certains établissements de type O (hôtels).  

Article 11 :   Le groupe de visite établit un rapport à l’issue de chaque visite qui est conclu par une
proposition d’avis. Il est signé de tous les membres présents en faisant apparaître la position de chacun.
Ce document permet à la Sous-commission départementale de sécurité de délibérer.
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Article 12 :  Le   recours   au   groupe   de   visite   n’interdit   pas   de   faire   passer   la   Sous-commission
départementale de sécurité chaque fois que cela s’avère nécessaire, au titre d’une meilleure adaptation
à l’examen de certaines situations.

Article 13 : Le secrétariat du groupe de visite est assuré par le service départemental d’incendie et de
secours.

Article 14 : L’arrêté préfectoral n°12-2020-10-22-0008 du 22 octobre 2020 est abrogé. 

Article 15 :  Les Sous-préfets des arrondissements, le Directeur des services du cabinet, le Directeur
départemental   de   la   sécurité   publique, le   Commandant   du   groupement   de   gendarmerie
départementale, le Directeur départemental des territoires et le Directeur départemental des services
d’incendie et de secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Rodez, le 24/01/2022

Valérie MICHEL-MOREAUX
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Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent
être introduits :

 un recours gracieux, adressé à
Madame la Préfète de l’Aveyron
Direction des Services du Cabinet – Service des sécurités
CS73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9

 un recours hiérarchique, adressé à 
Monsieur le Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques 
Sous-direction des polices administratives - Bureau des Polices Administratives
Place Beauvau
75800 PARIS CEDEX 08.

 un recours contentieux, adressé par voie postale au :
Tribunal Administratif de TOULOUSE
68 rue Raymond IV
31000 TOULOUSE

ou par voie dématérialisée via www.telerecours.fr 

Le recours doit aussi être écrit et contenir l’exposé des faits et arguments juridiques précis invoqué.

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe du
Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la
présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet à votre recours gracieux ou hiérarchique).

Un recours en référé sur la base des articles L. 521-1 à L. 521-3 du code de justice administrative peut
également être exercé.
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Service Énergie, Risques, Bâtiment, Sécurité

Arrêté n°                                             du 24 janvier 2022                                     

Objet : Sous-commission départementale pour la sécurité des infrastructures et systèmes de transport.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R. 143-25 et suivants, 

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 445-1 et suivants,

VU le code des transports, notamment ses articles L. 1611-1 à L. 1614-3, 

VU le code de la voirie routière, notamment ses articles L. 118-1 à 118-3 et R.118-1-1 à R. 118-3-7, 

VU le  décret  n°95-260 du 8 mars  1995 modifié   relatif  à   la  commission  consultative  départementale  de
sécurité et d’accessibilité,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à  l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de la préfète de l'Aveyron - Mme MICHEL-MOREAUX
(Valérie),

VU l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2022 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité, 

SUR PROPOSITION du directeur des services du cabinet,

– A R R Ê T E –

Article 1  er   :  Le présent arrêté porte composition, fonctionnement et attributions de la Sous-commission
départementale pour la sécurité  des infrastructures et systèmes de transport. 

Article 2 :  La Sous-commission est présidée par un membre du corps préfectoral,  par le directeur des
services du cabinet ou par l’un des membres permanents. Elle est constituée comme suit : 

a – membres permanents 
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− Le Chef du service des sécurités de la préfecture ou le chef du service interministériel de défense et
de protection civiles,

− Le   Directeur   départemental   de   la   sécurité   publique   ou   le   Commandant   du   groupement   de
gendarmerie départementale selon les zones de compétence,

− Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours,
− Le Directeur départemental des territoires,
− Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement. 

Les membres permanents peuvent être suppléés par un fonctionnaire appartenant aux catégories A ou B, ou
titulaire du grade d’officier ou de sous-officier, ou du grade de brigadier, au moins en ce qui concerne la
police nationale. Le ou les suppléants des membres permanents sont désignés par note de service transmise
au président et au secrétariat de la Sous-commission.

b – membres non permanents 

− le ou les maires des communes concernées ou les adjoints désignés par eux,
− le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent pour le dossier
inscrit à l’ordre du jour ou un vice-président ou, à défaut un membre du comité ou du conseil désigné
par lui, 

− le président du conseil départemental compétent pour le dossier inscrit à l’ordre du jour, ou un vice-
président ou, à défaut, un conseiller départemental désigné par lui,

− les autres représentants des services de l’Etat, membres de la CCDSA, non mentionnés au point a ci-
dessus mais dont la présence s’avère nécessaire pour l’examen des dossiers inscrits à l’ordre du jour 

c - à titre consultatif en fonction des affaires traitées

− Le président de la chambre de commerce et d’industrie de l’Aveyron.

Article 3 :  Le président peut en outre convier aux réunions de la Sous-commission,  à titre consultatif,
toute personnalité qualifiée ou tout expert susceptible de lui donner un avis en raison de ses compétences. 

Article 4 : La sous-commission est saisie, sur décision du préfet, dans les cas et conditions prévus par les
dispositions   législatives  et réglementaires  en vigueur.  Elle est  compétente pour formuler  des avis  sur   les
dossiers  de   sécurité  des   systèmes  de   transport  guidé  ou   ferroviaire,   les  ouvrages  du   réseau   routier,   les
systèmes   faisant   appel   à   des   technologies   nouvelles   ou   comportant   des   installations   multimodales
présentant des risques particuliers pour la sécurité des transports.

Article 5 : En cas d’absence des membres permanents ou de leurs suppléants, du Maire de la commune
concernée ou de l’adjoint désigné, ou faute de leur avis écrit motivé adressé au plus tard pendant la séance,
la Sous-commission ne peut délibérer 

Article 6 :  La convocation écrite comportant  l’ordre du jour est adressée par voie dématérialisée aux
membres de la sous-commission, dix jours au moins avant la date de chaque réunion. Ce délai ne s’applique
pas   lorsque   la   Sous-commission   souhaite   tenir   une   seconde   réunion   ayant   le   même   objet.  En   cas
d’empêchement, le titulaire se charge de transmettre lui-même à son suppléant la convocation ainsi que le
dossier.

Article 7 :  Le   Directeur   départemental   des   territoires,   ou   son   représentant,   assure   la   fonction   de
rapporteur auprès de la Sous-commission ainsi que son secrétariat.

Article 8 :  L’arrêté préfectoral n°12-2020-10-22-0012 du 22 octobre 2020 est abrogé. 

Article 9 :  Les Sous-préfets des arrondissements, le Directeur des services du cabinet, le Commandant du
groupement   de   gendarmerie   départementale,   le   Directeur   départemental   de   la   sécurité   publique,   le
Directeur départemental des services d’incendie et de secours, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement et le Directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de   l’exécution  du  présent  arrêté  qui   sera  publié  au   recueil  des  actes  administratifs  de   la
préfecture.

Fait à Rodez, le 24/01/2022

Valérie MICHEL-MOREAUX
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Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent
être introduits :

 un recours gracieux, adressé à
Madame la Préfète de l’Aveyron
Direction des Services du Cabinet – Service des sécurités
CS73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9

 un recours hiérarchique, adressé à 
Monsieur le Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques 
Sous-direction des polices administratives - Bureau des Polices Administratives
Place Beauvau
75800 PARIS CEDEX 08.

 un recours contentieux, adressé par voie postale au :
Tribunal Administratif de TOULOUSE
68 rue Raymond IV
31000 TOULOUSE.

ou par voie électronique via www.telerecours.fr 

Le recours doit aussi être écrit et contenir l’exposé des faits et arguments juridiques précis invoqué.

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe du
Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la
présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet à votre recours gracieux ou hiérarchique).

Un recours en référé sur la base des articles L. 521-1 à L. 521-3 du code de justice administrative peut
également être exercé.
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Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté  n° 12-2022-01-24-00013  du  24  janvier  2022

Objet : Création et composition de la sous-commission départementale pour la sécurité
publique

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales;

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 114-1 à L. 114-4, L. 160-1, R. 114-1, R. 114-
2 ;

VU le code de la construction et de l'habitation ;

VU le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié,  relatif  à  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d'accessibilité ;

VU le décret n° 2004-123 du 9 février 2004 modifié, relatif à l'Agence Nationale pour la Rénovation
Urbaine ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret du président de la République en date du 29 juillet 2020 nommant Madame Valérie
Michel-Moreaux préfète de l’Aveyron ;
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VU l'arrêté  préfectoral  portant  création  de  la  commission  consultative  départementale  de  la
sécurité et de l'accessibilité de l'Aveyron, en date du 24 janvier 2022 ;

SUR PROPOSITION du directeur des services du cabinet de la préfecture de l’Aveyron ;

– A R R Ê T E –

Article 1  er   : Il  est  créé,  au  sein  de  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité (C. C. D. S. A.), une sous-commission départementale pour la sécurité
publique.

Article 2 : Cette sous-commission est compétente pour rendre un avis sur les études de sécurité
publique qui lui seront soumises, conformément aux articles L. 114-1 à L. 114-4, R. 114-
1, R. 114-2 du code de l'urbanisme et à l'article R. 143-38 du code de la construction et
de l'habitation.

Article 3 : L'obligation de réaliser une étude de sécurité publique s'applique aux projets répondant
aux critères suivants :

1 – Lorsqu'elle est située dans une agglomération de plus de 100 000 habitants au sens
du recensement général de la population : 

a – L'opération d'aménagement qui, en une ou plusieurs phases, a pour effet de
créer une surface de plancher supérieure à 70 000 mètres carrés ; 

b – La création d'un établissement recevant du public de première ou de deuxième
catégorie  au  sens  de  l'article  R.  143-19 du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation  ainsi  que  les  travaux  et  aménagements  soumis  à  permis  de
construire  exécutés  sur  un  établissement  recevant  du  public  existant  de
première ou de deuxième catégorie ayant pour effet soit d'augmenter de plus
de 10 % l'emprise au sol, soit de modifier les accès sur la voie publique.

Les  dispositions  ci-dessus  s'appliquent  également  aux  établissements
d'enseignement du second degré de troisième catégorie ;

c – L'opération de construction ayant pour effet de créer une surface de plancher 
supérieure ou égale à 70 000 mètres carrés.

2 – En  dehors  des  agglomérations  de  plus  de  100  000  habitants  au  sens  du
recensement de la population, les opérations ou travaux suivants :

a – La création d'un établissement d'enseignement du second degré de première,
deuxième ou troisième catégorie au sens de l'article R. 143-19 du code de la
construction et de l'habitation ;

b – La création d'une gare ferroviaire, routière ou maritime de première ou deuxième
catégorie ainsi que les travaux soumis à permis de construire exécutés sur une
gare existante de même catégorie et ayant pour effet soit d'augmenter de plus
de 10 % l'emprise au sol, soit de modifier les accès sur la voie publique. 
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3 – Dans tout le département :

– La  réalisation  d'une  opération  d'aménagement  ou  la  création  d'un
établissement recevant du public, situés à l'intérieur d'un périmètre délimité
par arrêté motivé du préfet pris après avis du conseil local de sécurité et de
prévention  de  la  délinquance  ou  à  défaut  du  conseil  départemental  de
prévention, et excédant des seuils définis dans cet arrêté.

– Les opérations de projets de rénovation urbaine mentionnés à l'article 8 du
décret  n°  2004-123  du  9  février  2004  relatif  à  l'Agence  Nationale  pour  la
Rénovation  Urbaine  comportant  la  démolition  d'au  moins  500  logements
déterminés  par  arrêté  du  préfet,  en  fonction  de  leurs  incidences  sur  la
protection des personnes et des biens contre les menaces et agressions.

Article 4 : L'étude de sécurité publique comprend :

1 – Un diagnostic précisant le contexte social et urbain et l'interaction entre le projet
et son environnement immédiat ;

2 – L'analyse  du  projet  au  regard  des  risques  de  sécurité  publique  pesant  sur
l'opération ;

3 – Les  mesures  proposées,  en  ce  qui  concerne,  notamment,  l'aménagement  des
voies  et  espaces  publics  et,  lorsque  le  projet  porte  sur  une  construction,
l'implantation,  la  destination,  la  nature,  l'architecture,  les  dimensions  et
l'assainissement de cette construction et l'aménagement de ses abords, pour :

a– Prévenir et réduire les risques de sécurité publique mis en évidence dans le
diagnostic ;

b – Faciliter les missions des services de police, de gendarmerie et de secours.

L'étude  se  prononce  sur  l'opportunité  d'installer  ou  non  un  système  de
vidéoprotection.

Dans les cas où une étude de sécurité publique est exigée en raison de travaux ou
aménagements sur un établissement recevant du public existant,  le diagnostic
prévu au 1° ne porte que sur l'interaction entre le projet et son environnement
immédiat. Si une étude a été réalisée depuis moins de quatre ans pour le même
établissement,  elle  est  jointe  au  dossier  demande  de  permis  de  construire,  la
nouvelle étude ne portant alors que sur la partie de l'établissement donnant lieu à
modification de plus de 10% de l'emprise au sol ou modifiant les accès sur la voie
publique.
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Article 5 : La sous-commission départementale pour la sécurité publique est composée  :

1 – Avec voix  délibérative,  pour  toutes  les  attributions,  les personnes désignées ci-
dessous ou leurs suppléants :
– le  préfet  ou  son  représentant,  président  de  la  sous-commission,  avec  voix

prépondérante pour toutes les affaires,
– le directeur départemental de la sécurité publique de l'Aveyron,
– le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l'Aveyron,
– le directeur du service départemental d'incendie et de secours,
– le directeur départemental des territoires,
– trois  personnes  qualifiées,  ci-dessous,  représentant  les  constructeurs  et

aménageurs :
* le représentant de la fédération des promoteurs immobiliers,
* le représentant du syndicat national des aménageurs et lotisseurs,
* le représentant de la fédération française du bâtiment.

2 – Avec voix délibérative, en fonction des affaires traitées :
– le maire de la commune concernée ou son représentant.

Article 6 : La durée du mandat des membres non fonctionnaires est de trois ans. En cas de décès
ou de démission d'un membre de la sous-commission en cours de mandat, son premier
suppléant siège pour la durée du mandat restant à courir.

Article 7 : L’avis  de  la  sous-commission  est  obtenu  par  le  résultat  du  vote  à  la  majorité  des
membres  présents  ayant  voix  délibérative.  En  cas  de  partage  des  voix,  celle  du
président  est  prépondérante.  Les  avis  écrits  motivés,  favorables  ou  défavorables,
prévus à l'article 12 du décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, sont pris en compte
lors de ce vote.

Article 8 : La convocation écrite comportant l’ordre du jour est adressée aux membres de la sous-
commission, dix jours au moins avant la date de chaque réunion.

Le secrétariat de la sous-commission est assuré par le cabinet de la préfète.

Les fonctions de rapporteur seront assurées, selon la zone de compétence, soit par le
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  soit  par  le  commandant  du
groupement de gendarmerie départementale.

Les  avis  de  la  sous-commission  ont  valeur  d'avis  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d'accessibilité.

Un rapport d'activité de la sous-commission départementale pour la sécurité publique
est présenté, une fois par an, à la commission consultative départementale de sécurité
et d'accessibilité.

Article 9 : L’arrêté préfectoral n° 2021-361-4 du 27 décembre 2021 est abrogé.
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Article 10 : Le directeur des services du cabinet de la préfecture de l’Aveyron,

Les  sous-préfets  des  arrondissements  de  Millau,  de  Rodez  et  de  Villefranche-de-
Rouergue,

Le directeur départemental de la sécurité publique de l’Aveyron,

Le colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale de l'Aveyron,

Le directeur du service départemental d’incendie et de secours,

Le directeur départemental des territoires,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

La préfète,

Valérie MICHEL-MOREAUX

(1) Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent être
introduits :

 un recours gracieux, adressé à
Madame la préfète de l’Aveyron
Direction des services du cabinet
Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9

 un recours hiérarchique, adressé à 
Monsieur le ministre de l’Intérieur
Place Beauvau
75800 PARIS CEDEX 08

 un recours contentieux, adressé au
Tribunal administratif de Toulouse
68 rue Raymond IV
31000 TOULOUSE

ou par voie dématérialisée via www.telerecours.fr

Ce recours juridictionnel  doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la  date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet du recours gracieux ou
hiérarchique).

Un  recours en référé  sur la base des articles L. 521-1 à L. 521-3 du code de justice administrative peut
également être exercé. 
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